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1 . Introduction

La presente Commission, en vertu du mandat qui lui a ete confie

et dont on trouve l'expose dans le decret C .P . 1966-482 (reproduit inte-

gralement A titre d'Appendice 1 au present Rapport) doit "faire une enqu@te

complete sur une declaration du ministre de la Justice au premier ministre,

dans une lettre du 11 mars 1966, A propos d'une affaire mettant en cause

une certaine Gerda Munsinger, laquelle lettre a ete lue ~ la Chambre des

communes le 11 mars 1966; sur toutes les declarations faites e la Chambre

des communes les 4 mars et 7 mars 1966 concernant cette affaire ; et sur

toutes les declarations du ministre de la Justice lors dlune conference de

presse le 10 mars 1966, lesquelles', entre autres, comprenaient des declara-

tions au sujet de personnes impliquees dans cette affaire, du defaut de de-

mander 1'avis des conseillers juridiques du minist6re de la Justice, ainsi

que de circonstances qui peuvent avoir constitue un danger pour la securite

du Canada, et suivant lesquelles declarations Von ne s'est pas occupe de

cette affaire comme il se devait ; de s'enquerir si 1'on a trait6 cette

affaire selon les r~gles et principes qui s'appliquent normalement aux per-

sonnes ayant acces aux renseignements confidentiels, et de faire enqu@te

sur toutes les circonstances pertinentes qui y ont trait et, en particulier ,

mais sans restreindre la generalite de ce qui prec6de, d'examiner compl6te-

ment taus les rapports soumis au gouvernement ou A tout membre du gauverne-

ment de 1'epoque et toute preuve deposee,devant eux d cet 6gard ainsi que

toute autre preuve decouverte par le Commissaire ou A lui soumise et d'exa-



miner toutes autres questions pouvant sembler pertinentes au Coffinissaire ,

et de presenter un rapport en 1'esp6ce" .

On se rendra compte, par consequent, que ma principale t&che, en

ma qualite de Comissaire, est de decider si "Von a traite cette affaire

selon les rbgles et principes qui s'appliquent nosmalement aux personnes

ayant acc6s aux renseignements confidentiels", bien que la presente Commis-

sion soit aussi saisie de diverses autres questions connexes .

Ms ma nomination et en~conformite des pouvoirs que me confix-re le

paragraphe 4 de 1'ordonnance dii Coriseil prive, j'ai nomm6, A titre de pro-

cureurs de la Commission, Me John L . O'Brien, c .r ., et Me John J . Urie, c .r .

J'ai aussi nomma Me J . P . P . Benoit, secretaire et greffier, et M. H . A.

Wilson, secretaire de direction et agent de securite . J'ai retenu les ser-

vices des secretaires et autres employes de bureau requis et j'ai confie le

compte rendu stenographique des seances•a M . John Chapman, C .S .R . , de la

maison Angus, Stonehouse & Co . Ltd .

Apr6s avoir consulte les procureurs de la Commission et pour les

raisons exposees plus loin dans la Partie 15, intitulee "Procedure suivie

par la Commission", j'ai decide que la Commission tiendrait une seance A

huis clos . Lors de cette seance A huis clos, qui a eu lieu le 6 avril 1966 ,

certains rapports de la Gendarmerie royale du Canada ont ete deposes et

verses au dossier A titre de pieces nos 8, 9 et 10 . Les procureurs sus-

mentionnes ont ensuite fait le resume de ces rapports et celui-ci a subse-

quemment ete depose et verse au dossier A titre de pi6ce no 20 .

Par la suite, la * Carmnission ' a siege aux dates suiva rites :

18 avril .1966 seance publique
18 avril 1966 seance & huis clos



25 avril 1966
27 avril 1966
28 .avril 1966
9 mai 1966
10 mai 1966
lo mai 1966
18 mai 1966
19 mai 1966
19 mai 1966
24 mai 1966

sdance publique
seance publique
s6ance publique
s6ance publique
s6ance publique
s6ance A huis clos
seance publique
sdance A huis clos
sdance publique
sdance publique

Les seances & huis clos qui ont suivi celle du 6 avril 1966 ont 6t6 de tres

courte dur6e ; en v6rit6, le compte rendu stdnographique de celles-ci ne

couvre que quelques pages .

Les tdmoignages recueillis lors des s6ances de la Commission ont

r6v6l6 un concours de circonstances qu'on pourrait r6sumer succinctement,

mais aussi avec exactitude, me semble-t-il, comme il suit :

Le 28 juin 1960, une certaine Gerda Munsinger a pr 6 sent6 une de-

mande de citoyennet6 canadienne au Tribunal de la citoyennetd canadienne .

Conform6ment aux formalit 6s habituelles en pareils cas, on a soumis sa de-

mande A la G .R .C . pour enqu@te de s6curite . Le 11 3uillet 1960, la G .R .C .

a commence son enqu@te . Cette enqu9te ayant en fin de compte rdvdle que

Gerda Munsinger avait eu une c .arriere dquivoque et que, apparemment, elle

6tait en relation avec un ou plusieurs membres du Cabinet, on a fait parve-

nir un rapport de 1'enqu@te an premier ministre d'alors, le tres honorable

John G . Diefenbaker .

Les rapports de la G .R .C ., dans la mesure oiu ils portaient sur

l'enqu@te de celle-ci A .venir jusqu'au 5 f6vrier 1961, ont W d6pos6s

titre de pieces nos 8 et 9 et r6sum6s dans is piece no 20 dont J'ai par16

plus haut . Voici un bref rdsume de ces rapports :
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La demande de citoyennete presentee par Mme Munsinger a rev6le

que le nom de jeune fille de celle-ci etait Gerda Heseler . Ms le

debut de son enqufte, la G .R .C . a decouvert que ce nom faisai t

1'objet d'une "fiche d'avertissement" montrant qu'on avait refus e

& Gerda Heseler un visa d'immigration au Canada en 1952 . L'enqu@te

ayant abouti A ce refus avait revele que Mlle Heseler etait de son

propre aveu une espionne et, en outre, qu'elle avait dejA ete re-

connue coupable de prostitution, de vol simple et de contrebande .

Un tel dossier donnait & penser que Gerda Heseler, comme elle se

nommait alors, pourrait tr6s facilement trahir ceux qui lui fai-

saient confiance . Tandis qu'elle travaillait comme bonne chez un

capitaine de 1'armee britannique en 1947, elle avait profite de

1'absence de celui-ci qui etait parti en conge en lui confiant la

garde de la maison, pour voler des vLatements appartenant h la fem-

me du capitaine . De nouveau, en 1949, sur 1'ordre d'un de ses su-

perieurs dans son travail d'espionnage, elle avait vide les poches

d'un simple soldat de 1'armee americaine, qui lui avait temoign e

de l'amitie, et lui avait vole la jolie somme de 1,000 marks alle-

mands . Je ne mentionne lA que quelques exemples pour demontrer

pourquoi la G .R .C . avait conclu et fait rapport que la personne nee

Gerda Heseler etait une opportuniste tout A fait indigne de confi-

ance et que *"le sentiment des valeurs particulier A bon nombre de

ces filles exigeait qu'elles aient un "protecteur", de preference

une personne ayant de la fortune avec qui elles pourraient avoir

une liaison" ("the sense of values developed by many of these girls

demanded a'protector', preferably a prominent person of means with

whom they could associate themselves") .

D'apr6s les rapports de la G .R .C ., 1'activite de Mme Munsinger

dans le domaine de 1'espionnage avait ete d'importance secondaire,

mais avait cependant comporte des rapports, s'echelonnant sur un e
* traduction
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tr6s longue p6riode, avec un major du Service russe de rensei-

gnements et 1'execution de plusieurs missions sur les ordres de

ce dernier . Rien ne prouvait que We Munsinger n'avait pas ex6-

cut6, avec un m6me succ6s, d'autres missions plus difficiles .

En d6pit du refus ant6rieurement essuy6 par elle, We

Munsinger a reussi A entrer au Canada en 1955 en utilisant son

nom de femme maride . Je reviendrai lA-dessus dans mes remarques

au sujet du minist~re de la Citoyennet6 et de 1'?.nmiigration .

I Apr6s son arriv6e au Canada, We Munsinger a dfl travailler

comme domestique pendant un an, car c'6tait 1 A une condition du

pret d'indemnit6 de passage qu'on lui avait consenti . Un plus

ample examen du dossier du ministLIre de la Citoyennet6 et de

1'Immigration, soit la pi6ce no 27, a r6v6l6 que, apres son arri-

v6e au Canada, Mme Munsirg er n'a rembours6 qu'une partie du pr@t

d'indemnit6 de passage qu'on lui avait consenti et que les efforts

ininterrompus du minist6re de la Citoyennet6 et de 1'Immigration

pour en recouvrer le solde n'ont 6t6 couronnds de succ6s qu'en

novembre 1960 lorsqu'elle a pr6sent6 une demande de citoyennetg,

ce qui a permis A la Direction du minist6re de 1'Immigration de

la retrouver et de se faire rembourser le solde en un seul verse-

ment .

La demande de citoyennet6 pr6sent6e par Mme Munsinger a r6v6 -

16 que, depuis son arriv6e au Canada en aoQt 1955 A bord du vapeur

"Arosa Sun", elle s'6tait rendue A Panama et en Colombie et y

avait s63ourn6 du 8 novembre 1958 au 3 juillet 1959, et qu'ell e

avait, au cours de la mgme p6riode, visitg le Mexique . La demande
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a aussi r6vele qu'elle s'etait rendue en Allemagne de 1'Ouest et

en Autriche et y avait pass6 trois semaines & compter du 8 jan-

vier 1958 et qu'elle y avait sejourn6 de nouveau du 8 f6vrier au

9 mars 1960 .

La G .R .C . a interviewe We Munsinger les 5 et 6 novembre

1960 et l'a mise en surveillance etroite A compter de ce moment-

l& A peu pr6s jusqu'A son d6part definitif pour 1'Allemagne le 5

fdvrier 1961 .

Ces entrevues et cette surveillance ont rdvele que We

Munsinger avait travaille en qualitd d'h8tesse et de caissiere

dans diverses bottes de nuit de Montr6al, exploitees par de s

"gangsters" bien connus et des personnes ayant des relations

avec divers exploitants de 1'organisation pour le trafic des

drogues narcotiques . De plus, elle se livrait alors A la prosti-

tution d'une faqon tres active et avait pour compagnes et apparem-

ment pour confidentes d'autres femmes de Montreal qui exerqaient

la meme profession .

I1 semble que Gerda Heseler soit n6e dans cette partie de

1'Allemagne qui constitue aujourd'hui 1'Allemagne de 1'Est et ou

ses parents vivaient A 1'6poque . Avant 1939, son pZre avait A6

instituteur & 1'ecole KPD de Konigsberg . Les initiales KPD sont

une abbrdviation de 1'expression Kommunist Partische Deutschland,

c'est-&-dire Parti communiste allemand .

Apr6s le rejet en 1952 de sa demande d'entr6e au Canada ,

Gerda Heseler avait dpousd un sergent de 1'arm6e am6ricaine du



7

nom de Michael Munsinger . Son mari 6tait retourn6 aux Etats-Unis

peu de temps apres le mariage mais n'avait pas r6ussi e faire

entrer sa femme dans son pays, bien qu'i1 se soit assurd les

services d'un avocat et 1'appui d'un sdnateur amdricain . Michael

Munsinger avait ensuite obtenu un divorce d'un tribunal de

1'Alabama, soit le 14 octobre 1954 . A 1'6poque, Gerda Munsinger

ne se trouvait pas dans 1'Alabama et elle n'a jamais r6ussi &

entrer aux Etats-Unis avant son entrde au Canada e titre d'immi-

grante reque .

De's les entrevues avec We Munsinger et A la suite de la

surveillance exercde subs 6quemment par la G .R .C ., celle-ci a ete

convaincue que M?e Munsinger avait des rapports sexuels illicites

avec 1'honorable Pierre S 6vigny et, dans son rapport, la G .R .C . a

qualifi6 Mme Munsinger de "mattresse" de 1'honorable M. Sevigny .

Les compagnes de prostitution de Mme Munsinger dtaient au courant

de la liaison de celle-ci avec 1'honorable M . Sdvigny et en par-

laient entre elles .

La G .R.C . a aussi constat6 que We Munsinger connaissait

M . Gaston L6vesque, directeur du cabinet de 1'honorable M . Sevigny,

et que non seulement celui-ci avait-il requ des appels t6l6pho-

niques et des messages de We Munsinger pour le ministre, mais

qu'il etait aussi intervenu e plusieurs reprises au sujet de sa

demande de citoyennet6 . Je reviendrai sur ce point lorsque je

parlerai de 1'honorable M . Sdvigr~}r et de M . Ldvesque .

We Munsinger s'6tait aussi vantde de connattre d'autre s

ministres du Cabinet et avait mentionnd les noms de 11honorable
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George H . Hees et de 1'honorable Ellen Fairclough. Au cours d'une

discussion avec une amie, elle avait ddclar6 que sa demande en

vue d'obtenir un emploi & 1'ambassade du Canada A Bonn aurait

1'appui de 1'honorable M . Hees . Ii y a lieu de noter qu'on n'a

trouv6 aucune trace de cette demande d'emploi ni aucune trace

d'un lien quelconque entre 1'honorable M. Hees et cette demande .

D'apr6s les rapports de la G .R .C ., une compagnie ayant des

relations d'affaires avec des pays du bloc sovi6tique, avait son

bureau dans 1'immeuble o& habitait We Munsinger & Montr6al et

celle-ci trava.illait A temps partiel en qualit6 de teneuse de

livres pour les propri6taires de 1'immeuble . Cet emploi lui per-

mettait d'aller d'un endroit A 1'autre dans 1'immeuble sans qu'on

lui pose de questions .

Les rapports de la G .R .C . comprenaient une foule d'autres

ddtails dont ladite pike no 20 a aussi donn6 les grandes lignes,

mais il n'est pas n6cessaire d'en faire mention dans le pr6sent

r6sum6 .

En tant que les renseignements contenus dans la pike no 20

etaient connus de la G.R .C . A venir jusqu'au 7 d6cembre 1960,ces renseigne-

ments ont 6t6 transmis ce jour-1b. A 1'honorable B . D . Fulton,, alors ministre

de la Justice, par le commissaire de la G .R .C ., M . C . W . Harvison, et son

sous-commissaire, M. J . B . McClellan . Ces renseignements ont ensuite W

rbsumds par 6crit et ce dernier rdsumd a &t6 remis au ministre susmentionn6

le 12 d6cembre 1960 . Je parlerai plus loin de la documentation . Ce qui a

pr6cipit6 la pr6sentation par les deux officiers de la G .R.C . d'un rapport

A leur ministre le 7 ddcembre 1960,c'est le renseignement & eux transmis
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par leur personnel A Montr6al selon lequel les personnes suspectes que We

Munsinger frdquentait dans cette ville et la police locale 6taient au cou-

rant de la liaison de We Munsinger avec un ministre du Cabinet . Dans leurs

t6moignages, les officiers de la G .R .C . ont fait 1'expos6 de trois dangers

pour la sdcuritd nationale qui auraient pu alors exister :

a) Mme Munsinger aurait pu avoir dtg envoyde au Canada par des mem-

bres du Service russe de renseignements pour y faire de 1'espion-

nage . Qu'on n'ai rien d6couvert de nature A confirmer cette pos-

sibilit6 ne la supprime nullement .

b) MAme si Mme Munsinger dtait venue an Canada de son propre grd et

en se proposant d'y vivre comme une immigrante ordinaire, il etait

fort possible que, en raison de son activit6 antdrieure comme

espionne an service des Russes, ces derniers chercheraient A

l'embaucher de nouveau pour accomplir les m@mes fonctions .

c) Mme Munsinger et ceux qui la frdquentaient 6taient expos6s h des

tentatives de chantage de la part des membres de la p6gre, parti-

culi~rement A Montr6al ot1 cette mOme p6gre dtait an courant de s a

liaison avec une personne en vue .

D~s que les deux officiers de la G .R .C . ont quitt6 son bureau le

12 ou le 13 ddcembre, 1'honorable M . Fulton a demandd A @tre requ par le

premier ministre de 1'6po,que, le trls honorable J . G. Diefenbaker et, de

fait, a dtd regu par lui dans 1'apr6s-midi du mt§me jour . I1 lui a alors

pr6sent6 verbalement un bref expos6 de la situation et lui a laiss6 le

rapport qu'il avait requ du commissaire de la G .R .C . Le lendemain, il

s'est prdsentd de nouveau an cabinet du premier ministre . L'honorable M .
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Ssvigny a etg convoqu6 h la r6union . Interrog6 par le premier ministre,

1'honorable M . S6vigny aurait, d'apr6s 1'honorable M . Fulton, ni6 toute

relation inconvenante avec We Munsinger . Au cours de son t6moignage,

1'honorable M. S6vigny a toutefois d6clar6 qu'i1 n'avait pas nis avoir eu

des rapports physiques avec Mme Munsinger mais qu'i1 avait simplement gard6

le silence, bien qu'il ait effectivement n16 devant le premier ministre que

We Munsinger avait et6 sa "mattresse" comme le voulait le rapport de la

G .R .C . A tout 6v6nement, le premier ministre, pour employer les mots d e
~

1'honorable M . ,Fulton "n'dtait pas intdressd A entendre des explications"

("not interested in explanations") . Ii aurait dit g 1'honorable M . S6vigmy

que la situation 1'inqui6tait, que les relations de celui-ci avec We

Munsinger devaient prendre fin et qu'i1 faudrait le convaincre de 1'absence

de toute atteinte A la s6curit6 . L'honorable M . S6vigny avait d6clar6

qu'i1 ne comprenait pas pourquoi on s'inqui6tait tellement de ses relations

avec Mme Munsinger puisque 1'honorable M . Hees la connaissait aussi .

Whonorable M. Fulton a fait remarquer que, selon le rapport de la G .R .C .,

les relations entre 1'honorable M . Hees et Mme Munsinger se rdsumaient $

deux rencontres en public, tandis que la G .R .C . savait que des relations

beaucoup plus 6troites existaient entre 1'honorable M . S6vigny et We

Munsinger .

L'honorable M . S6vigny a dit au premier ministre que We Munsi riger

devait quitter le pays et que lui -mOme 6tait prOt & ob6ir aux ordres du

premier ministre de mettre fin & ses relations avec elle . Apparelmnent, ~

venir jusqu'au moment oi~ il a signal6 le ddpart d6finitif de Bee Munsinger

du Canada en f 6vrier 1961, 1'honorable M. Fulton n'a pas abord6 la question

de nouveau avec le premier ministre et n'en a pas parlg non plus A d'autres

membres du Cabinet, sauf un qu'il n'a pas identifi 6 et d qui il aurait fai t

* traduction



part de la situation afin qu'une autre personne soit au courant de la date

et des circonstances au cas oil 1'affaire aurait des suites . I1 ne se sou-

vient pas d'avoir fait d'autres enquetes sur les alldgations contenues dans

le rapport, soit aupril-s de la G .R .C ., soit aupr~s d'autres sources . I1 n'a

pas non plus, selon son t6moignage, donn6 aucune instruction au minist6re

de la Citoyennet6 et de 1'IaYmigration . Autant qu'i1 sache, le premier

ministre n'a pas non plus pris d'autres mesures .

Le 17 ddcembre 1960, Mme Munsinger a quittd le Canada AL destina-

tion de 1'Allemagne pour y passer ses vacances . Elle est rentrde au Canada

au mois de janvier 1961, et quittait le pays de fagon ddfinitive le 5

f6vrier 1961 . En temps opportun, la G .R .C . a signald ce fait a 1'honorable

M. Fulton qui 1'a rapport6 au premier ministre .

Selon certains t6moignages recueillis devant la Commission,

1'honorable M. Sdvigny, aux mois de septembre et octobre 1960, par 1'entre-

mise de son directeur de cabinet, a pris des renseignements et a fait des

d6marches aupr~s du minist~re de is Citoyennetg et de 1'Immigration au

sujet de is demande de citoyennetd de Mme Munsinger . En outre, il a admis

que, au mois de novembre 1960, un membre de son personnel s'dtait rendu au

Consulat d'Allemagne afin de faire valider de nouveau le passeport allemand

de We Munsinger . Il a avoud aussi avoir passa is nuit du 26 au 27 novem-

bre A son appartement de is rue Tower, & Montraal, mais a ni6 avoir commis

toute action inconvenante ; etant extrgmement fatigue il a dormi toute la

nuit . I1 a aussi vu We Munsinger, alors qu'elle atait en compagnie de

Mlle Jacqueline Delorme, b Montraal le 13 novembre 1960 ; & cette occasion,

il a constat6 qu'elle se trouvait dans un tr~s mauvais 6tat de santg phy-

sique et mental ; il a fait la m€me constatation lors de as visite du 26



novembre 1960 . D'autres rapports rev6lent qu'elle jouissait d'une sante

suffisamment robuste pour lui permettre de se livrer activement A la pros-

titution, qu'elle avait fait au moins un voyage hL Ottawa, qu'au debut du

mois de decembre elle avait fait un voyage de quatre jours dans 1'Ouest

canadien avec in and, que plus tard, au cours du mLame mois, elle avait

passe trois semaines en Europe avec un autre ami et que, .de fagon generale,

elle menait une vie sociale extr@mement intense A Montreal . Toutefois,

1'honorable M. Sevigny a affirme que pendant la periode du mois de janvier

1960 au mois de novembre 1960, il ne 1'avait rencontree que trois ou quatre

fois . M . Gaston Levesque, son directeur de cabinet, a declare avoir vu

Mme Munsinger quatre fois et lui avoir aussi parle au telephone . Rn trois

occasions, 1'honorable M . Sevigny se trouvait avec lui . Toutes les demar-

ches qu'il a entreprises aupr&s de la Direction de la citoyennete ont ete

faites conformement aux instructions de 1'honorable M . Sevigny. Ce n'est

qu'au mois, de decembre 1960, apr~s avoir vu le premier ministre, que 1'ho-

norable M. Sevigny-a donne ordre 6, M. Levesque de ne plus, lui transmettre

les appels telephoniques venant de Mme Munsinger .

Une lettre de Mme Munsinger, en date du 26 novembre 1960, qui se

trouve dans le dossier de la Citoyennete, dans laquelle elle se renseigne

sur 1'etat de sa demande de citoyennete donne dans une certaine mesure un

dementi A 1'attestation de 1'honorable M . Sevigny, selon laquelle le 13

novembre 1960, Mme Munsinger a exprime un vif desir de rentrer definitive-

ment en Allemagne . Le temoignage de 1'honorable M . Sevigny se trouve aussi

refute par les temoignages incontestes, selon lesquels lors de son voyage

en Europe au mois de decembre 1960, Mme Munsinger aurait pu y demeurer en

permanence, mais ne 1'a pas fait et par ses faits et gestes qui ont effec-

tivement demontre qu'elle ne s'attendait pas y demeurer, ni avait-elle le



desir d'y demeurer .

Apr6s 1'audition des temoignages que j'ai signales et d'autres

temoignages que j'examinerai plus tard, les procureurs de la presente

Commission, Me O'Brien, c .r ., et Me Urie, c .r ., ont presente un expos6

conjoint relativement a ces temoignages et ont formule des observations sur

les questions referees a la Commission . Cet expose a ete suivi de ceux de

Me A . J . Campbell, c .r ., representant 1'honorable Lucien Cardin, Me E . A .

Goodman, c .r ., representant 1'honorable George H . Hees ainsi que Me Jules

Dupre, c .r ., representant 1'honorable Pierre Sevigny . Me Campbell et Me

O'Brien ont replique bri~vement . Au debut de la seance du 18 mai, Me C .F .H .

Carson, c .r ., a annonce que lui-m@kme et le procureur conjoint, Me C . L .

Dubin, c .r ., ainsi que Me J . R . Houston, avaient requ de leurs clients, le

tr6s honorable John G . Diefenbaker et 1'honorable E . D . Fulton, 1'instruc-

tion de ne plus--participer aux audiences et de se retirer . Il est a re-

gretter que par consequent, la presente Commission n'a pas eu 1'occasion

d'entendre les soumissions de ces savants procureurs . ,Toutefois, ces pro-

cureurs ont participe entiarement aux travaux de la presente Commission

jusqu'au 18 mai 1966 .

J'ai pris en consideration les soumissions susmentionnees ainsi

que les dispositions de 1'article 13 de la Loi sur les engugtes , S .R .C .

1952, c . 154, selon lesquelles :

13 . Nul rapport ne peut gtre fait contre qui que ce
soit, A moins qu'un avis raisonnable ne lui ait ete donne de
1'accusation de mauvaise conduite portee contre lui, et que
1'occasion ne lui ait ete donnee de se faire entendre en
personne on par le ministare d'un avocat . "

J'ai choisi de donner aux mots "1'accusation de mauvaise conduite portee
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contre lui" leur sens le plus large pour qu'ils englobent m0me lea alle-

gations que "1'on ne s'est pas occupe de cette affaire comme il se devait"

ou que Von n'a pas "traite cette affaire selon lea r~gles et principes qui

s'appliquent normalement aux personnes ayant acc6s aux renseignements con-

fidentiels" . Je cite lea expressions employees dans 1'ordonnance du Conseil

prive . I1 m'a semble que la fagon la plus convenable et la plus equitable

de me conformer aux dispositions de l'article 13 de la Loi sur lea engu@tes

etait d'exposer a chaque personne lea critiques que tout procureur avait

formulees A son sujet dans son expose . Ces critiques et lea repliques

faites h celles-ci, et formulees soit par une personne en cause ou par le

minist6re de son procureur, je prendrais alors en consideration, afin de

determiner si elles constituaient des allegations de mauvaise conduite, si

ces allegations etaient etayees, et si elles devraient faire l'objet d e

mon Rapport . J'ai donc redige des avis, sous forme de lettres, que J'ai

adresses ~ chacune des personnes dont le nom suit :

Le tr6s honorable John G . Diefenbaker

L'honorable E . Davie Fulton

Me E . A . Goodman, c .r ., representant 1'honorable George H . Hees

Me Jules Dupre, c .r ., representant 1'honorable Pierre Sevigny

Me A. J . Campbell, c .r ., representant 1'honorable Lucien Cardin .

Chaque avis exposait lea grandes lignes de 1'accusation de mauvaise condui-

te qui avait ete portee contre chacune des personnes dans lea exposes sus-

mentionnes . Dans ces lettres, ,j'ai fait mention des dispositions de

l'article 13, que J'ai cite plus haut, et J'ai fixe au 15 juin 1966, la

date AL laquelle chacune devait aviser cette Commission si elle desirait se

faire entendre de nouveau A ce sujet, soit en personne,soit par le minis-

t6re de son procureur . Je dois ajouter que des avis ont ete remis au trbs
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honorable John G . Diefenbaker et 1'honorable E . Davie Fulton, en d6pit de

l'avis que leurs procureurs avaient donne et de leur retraite le 18 mai

1966, comme je 1'ai mentionne ci-dessus . A mon avis, aucune accusation

serieuse n'a ete portee dans les temoignages ou les exposes des avocats

contre aucune autre personne .

Dans sa lettre, en date du 10 juin 1966, Me Goodman, au nom de

l'honorable M . Hees, a repondu qu'i1 ne lui etait pas necessaire de se faire

entendre de nouveau . Me Campbell a donne une reponse semblable dans sa

lettre du 9 juin 1966 . Le tr6s honorable M . Diefenbaker n'a pas repondu .

L'honorable M. Fulton, pour sa part et Me Dupre, au nom de 1'honorable M .

Sevigny; ont repondu. Le premier a repondu par une longue lettre qu'il a

immediatement (avec la mienne) remise aux journaux . Dans leurs rsponses,

ces deux derniers ont pretendu que sous le regime des dispositions de

l'article 13 de la Loi sur les enQugtes , il m'incombait de formuler cer-

taines accusations precises de mauvaise conduite que j'avais 1'intention de

porter contre la personne qui en avait ete avisee . Quelle que soit l a

la situation lorsque le commissaire agit seul, sans la collaboration d'un

procureur ou en vertu de la Partie II de la Loi sur les engu ftes , j'etais

fermement de 1'avis et je suis encore de 1'avis qu'une telle interpretation

de la directive contenue dans 1'article 13 est erronee quand le commissaire

agit avec la collaboration d'un procureur et a entendu non seulement la

preuve produite par le procureur de la Commission et le contre-interrogatoire

auquel cette preuve a ete soumise par les procureurs des partis interesses,

mais aussi les exposes complets de tous les procureurs qui desiraient se

faire entendre par la Commission . De plus, j'estime que 1'envoi d'un avi s

& chacune de ces personnes ou d son procureur exposant les allegations de

mauvaise conduite portees contre elles par les procureurs et les autorisant
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A presenter .d'autres soumissions si elles le desirent, constitue une mbthode

plus equitable et plus conforme aux principes juridiques que celle de la

mise en accusation que preconisent ces deux reponses . Puisque 1'honorable

M . Fulton avait declare nettement .son intention de ne pas comparaftre de

nouveau, j'ai tout simplement accuse reception de sa lettre . Dans l'avis

que j'ai adresse A Me Dupre, je ne signalais que le numero du volume et de

la page oil figuraient la preuve et les exposes, etant donne que Me Dupre

avait assiste A chaque seance de la Commission, avait interroge et contre-

interroge les temoins d'une maniere etendue et qu'il avait presente un long

expose de la part de son client . Vu la reponse que m'a fait parvenir Me

Dupre et vu que dans la lettre que je lui avais adressee anterieurement ,

je n'avais pas cite la preuve et les exposes mais n'avais que mentionne le

volume et la page oiu ils se trouvaient, je lui ai ecrit de nouveau ; en deux

courts paragraphes j'ai resume les principales "accusations de mauvaise

conduite" portees contre son client par d'autres procureurs . J'ai demande

~ Me Dupre de m'aviser au plus tard le 21 juin 1966 s'i1 desirait se faire

entendre de nouveau . Dans sa lettre, en date du 24 juin 1966, Me Dupre a

repete les soumissions qu'il avait exposees oralement, mais a declare qu'il

n'aurait rien A ajouter A une autre seance . Par consequent, la Commission

n'a pas convoque d'autres seances .

Comme je 1'ai dejA signale, j'estime que ma premi6re t$che en ma

qualite de commissaire, etait de determiner si le gouvernement d'alors

avait pris les decisions qui s'imposaient lorsqu'il avait requ les rapports

de la, G .R .C . Il est clair d'aprLs le temoignage de 1'honorable E . D . Fulton,

qu'i1 avait accepte ces rapports tels quels et qu'il les avait communiques

au tr6s honorable John G. Diefenbaker, le premier ministre d'alors, comme

constituant les grandes lignes des renseignements disponibles que posse-



daient la G.R .C . CottIIne on pourra le constater, le premier ministre d'alors

etait en presence des decisions-suivantes, A savoir, y avait-ii l h- a) une

atteinte & la securite et (ou) b) in danger pour la securite .

Il devient donc necessaire de definir 1'expression "atteinte A la

sec.urite" et l'expression "danger pour la securite" . Aux fins du present

Rapport, le terme "securite" doit @tre entendu comme designant les mesures .

employees pour empLAcher, ou tout au-moins entraver 1'obtention de rensei-

gnements confidentiels par des personnes qui sont des agents d'une puissance

etrang6re ou qui sont, ou pourraient Otre, en rapport avec de :tels agents .

Par consequent, il y a "atteinte A la securite", lorsque Von permet A ces

personnes d'obtenir de tels renseignements . D'autre part, il y a "danger

pour la securite", lorsque ces personnes pourraient obtenir de tels ren-

seignements . La securite pourrait @tre compromise soit par des personnes

d6loyales, soit par des personnes qui sont, ou qui peuvent devenir indignes

de confiance par suite de certains defauts de caract~re . -Je m'empresse de

declarer qu'il n'existe aucun soupqon de preuve ni aucune indication ten-

dant & demontrer que les circonstances au sujet desquelles J'ai fait en-

qu@te comportaient quelque element de deloyaute .

La directive du Cabinet no 29, emise le 21 decembre 1955, etait

celle en vigueur pendant la periode en question . Cette directive .du Cabinet

a ete versee au dossier A titre de pi6ce no 11 ; le 4e paragraphe se lit :

of It also remains an essential of Canadian security policy
that persons who are unreliable from a security standpoint, not
because they are disloyal, but because of defects in their
character which may lead to indiscretion or dishonesty, or may
make them likely subjects of blackmail, must not be employe d
in any position where they may have access to classified in-
formation . Such defects of character may also make them,un-
suitable for employment on grounds other than security ."
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Cette d6claration est r6p6tde dans d'autres directives du Cabinet

6mises subsdquemment, mais j'ai choisi celle qui 6tait en vigueur h ce mo-

ment-lg .

Par consequent, pour ce qui est de la t2che principale de la prd-

sente Commission, je me propose de traiter de la ligne de conduite qu'ont

adoptde les diverses personnes ci-apr~s dgsigndes relativement A ce probl~!me

d'une "atteinte b. la s6curit6" on d'un "danger pour la s6curit6" . Quant

aux questions secondaires qui m'ont 6t6 soumises, en ma qualitd de commis-

saire, c'est-&-dire, celles qui traitent des ddclarations faites h la

Chambre des communes les 4 mars et 7 mars 1966 concernant cette affaire,

les declarations du ministre de la Justice lors d'une conf6rence de presse

le 10 mars 1966, et les ddclarations contenues dans une lettre du ministre

de la Justice an premier ministre, en date du 11 mars 1966, j'y r6f6rerai

aussi dans les paragraphes suivants, traitant des personnes d6sign6es dans

la rubrique de ces paragraphes .

On pourrait dire et en v6rit6, il m'est impossible d'ignorer

qu'on l'a dit, que je ne puis prendre ces questions en consid6ration et

exprimer mes vues A leur sujet,sans en venir h des d6cisions sur des point s

d'ordre essentiellement politique et qui, en cons6quence, ne devraient pas

etre consider6es par moi, en ma qualit6 de commissaire,mais qui plut8t de-

vraient @tre consid6r6es par un comitd de la Chambre des communes . A ceci,

je fais double r6plique .

Premi6rement, 3e dois tenir compte de 1'ordonnance du Conseil

priv6, cr6ant cette Commission . Cette ordonnance expose ma tftche . I1

m'incombe de m'acquitter de cette`tdche le plus fid6lement, le plus dquita-



blement, le plus raisonnablement et le plus judicieusement possible . Je ne

puis qu'esp6rer rdussir .

Deuxi~mement, il ne s'agit pas d'une t&che exceptionnelle confiee

A une Commission. Clokie et Robinson, dans leur tr~s interessante mono-

graphie intitul 6e Royal Commissions of Inquiry, 1937, ddclarent & la page 8 :

"Royal Commissions have continually been appointed for the
purpose of making investigations into the administration of the
law . The Royal Commission procedure is so flexible and con-
venient that occasionally, in the face of insistent demand, the
Government finds itself forced to provide, in addition to the
usual parliamentary controls, a further method of inquiry into
its own conduct or into that of its subordinate officials . It
may be admitted that,this use of Royal Commission procedure is
less regularly resorted to than formerly for the purpose of
checking the misconduct of officialdom . "

I1 semble que dans 1'accomplissement de cette tache difficile, les membres

distingu6s de 1'ordre judiciaire, faisant fonction de commissaires, ont

jug6 opportun d'apprbcier, d'approuver ou de critiquer la ligne de conduite

adopt6e par m@ne des ministre du Cabinet . Le tr6s honorable Sir Lyman

Pore Duff, juge en chef du Canada d'alors, dans son Report on the Expedi-

tionary Force to the Crown Colony of Hong Kong , dit & la page-4 :

" It would perhaps be a possible view that the propriety of
this decision by the Government is exclusively matter for
consideration and discussion by Parliament . Since, however,
I am required to pass upon-the question, it is my duty to say
that I have no doubt the course taken by the Government was
the only course open to them in the circumstances . "

Les 6v6nements r6cents au Canada nous donnent d'autres exemples .

L'honorable juge Davis dans son Rapport de la Commission royale chargd e

d'engufter sur le contrat relatif h la mitrailleuse Bren, 1938 , dit & la

page . 36:



it
I1 est hors de doute que la loi envisage un rapport A la

suite de 1'enqufte . Toutefois, 1'article 13 dit expressdment
qu'aucun rapport ne peut ftre fait contre qui que ce soit, &
moins qu'un avis raisonnable ne lui ait dtd donnd de 1'accusa-
tion de mauvaise conduite portde contre lui et que 1'occasion
ne lui ait ete fournie de se faire entendre en personne ou par
le minist6re d'un avocat . Mais aucune accusation de mauvaise
conduite n'a ete formulee contre qui que ce soit .

It Ayant pleinement pese 1'objection formul6e A cet egard,
ainsi que 1'importante considdration signalde par les avocats
que les droits des personnes interessdes au contrat pourraient
devenir 1'objet de controverses judiciaires ailleurs, j'ai
conclu A 1'inopportunit6 de commenter les t6moignages en ce
qui concerne leur rapport avec la conduite des personnes en
question . "

Mais A la page 53, le juge Davis a comment6 :

" Je crois pouvoir affirmer avec raison que rien n'dtablit
(ni les t6moignages autorisent-ils g soupgonner le moindre-
ment) que le ministre ou le sous-ministre ou quelque officier
ou fonctionnaire du minist6re de la D6fense nationale se soit
rendu coupable de corruption ou de quelque acte de Ome nature . "

Dans l'affaire qui nous occupe, plusieurs procureurs ont formul6 des "accu-

sations de mauvaise conduite" quant & la ligne de conduite adopt6e par cer-

tains ministres en 1960 . Le juge en chef Dorion dans son rapport de la

Commission d'enquete publique speciale 1964, redigd au mois de juin 1965,

d6clare h la page 136 :

" L'honorable ministre de la Justice devait, avant de prendre
une d6cision, soumettre le dossier aux conseillers juridiques
de son ministLre, avec instructions de compldter la recherche
des faits, si n6cessaire, afin d'obtenir leur avis sur la per-
pdtration possible d'une infraction criminelle par une ou quel-
ques-unes des personnes impliquees ."

Selon le mandat .qui m'est confie par 1'arr@t6 minist6riel, je dois faire

enqu@te sur exactement la m8me question . Par cons6quent, m'appuyant sur

les opinions des auteurs susmentionn6s et sur les exemples que j'ai cit6s,

je me mets & l'oeuvre .



2 . Le trPs honorable John G . Diefenbaker

On a soumis que le premier ministre d'alors, apr6s avoir .requ le

rapport de-la G .R .C ., n'avait pas demande A son ministre de la Justice, ni

au personnel de ce dernier, un examen complet des rapports detaill6s sur

lesquels le m6moire, pour employer 1'expression de Is G .R .C ., se fondait .

On a aussi soumis que le premier ministre d'alors n'avait pas ordonn6 la

continuation et l'amplification de 1'enqui8te par la G .R .C ., sous la direc-

tion des conseillers juridiques de 1'Etat, afin de ddterminer si une at-
-

teinte & la securite s'etait d6jh produite ou s'il existait une situatio n

constituant un danger pour la s6curit6 . Une telle enqu8te aurait ndces-

sairement comportd 1'examen de la conduite de 1'honorable M . S6vigny,

tandis que 1'enqu@te menee jusque l b par laG .R .C . s'dtait restreinte pres-

que exclusivement aux agissements de We Munsinger . I1 faut se rappeler

que, dans leurs ddpositions devant la pr6sente ;Commission, les officiers de

la G .R .C . ont d6clar6 n'avoir aucune preuve de quelque atteinte & la s6cu-

rit6, mais aussi qu'ils se sont abstenus d'affirmer qu'aucune atteinte A la

s6curit6 ne s'dtait produite .

On a soumis que la continuation de l'enqu9te,et particulibrement

une enquOte minutieuse des relations entre l'honorable Pierre S6vigny et

We Munsinger durant les mois de 1960 suivant le mois de janvier,aurait

clairement r6v6l6 que ces relations n'avaient pas W discontinudes sau f

pour quelques rencontres fortuites, comme 1'avait prdtendu ce ministre,

mais que ce dernier entretenait encore des rapports dtroits et fr6quents
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avec elle et que, par consequent, il avait dit *moins que toute la verit e

"less than the whole truth" au premier ministre d'alors . L'examen des ren-

seignements confidentiels qui se trouvaient dans les dossiers de la G .R .C .

aurait refute 1'allegation selon laquelle Mme Munsinger aurait ete malade,

desesperee et affolee, soit l'excuse donnee par l'honorable M . Pierre

Sevigny, & la Commission tout au moins, pour justifier ses deux rencontres

avec elle en novembre . Un tel examen n'aurait pu aboutir qu'A une demande

de sa demission .

On a aussi soumis qu'une telle enqu@te aurait fort bien pu reveler

des liens entre, d'une part, 1'honorable Pierre S6vigny ou Mme Munsinger ,

ou les deux, et, d'autre part, la p~gre de Montreal, et m@ne fournir des

preuves que des pressions s'exergaient dej b. sur le ministre associe de la

Defense nationale .

On a soutenu que le tr6s honorable M . Diefenbaker ne se rendait

apparemment pas compte du danger persistant pour la securite que represen-

tait le maintien de 1'honorable M . Pierre Sevigny & son poste ou A tout

poste du Cabinet . Ce danger persistant pour la securite decoulait des

circonstances suivantes :

a) Le danger de pressions de la part des agents ennemis qui auraient

pu succeder A Mme Munsinger si elle avait elle-m&ne ete une es-

pionne ou qui auraient pu utiliser les evenements auxquels Mme

Munsinger etait m9lee comme prise pour influencer le ministre ; ou

b) Le danger que des membres de la pegre se servent de la situation

pour faire chanter 1'honorable M . Pierre Sevign,y ou exercer des

pressions sur lui .

* traduction
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M. Harvison, commissaire de la G .R .C . & 1'epoque, a explique ces

deux dangers A 1'honorable M . E . D . Fulton qui, d'apres son temoignage, les

a signales au premier ministre d'alors . Neanmoins, ce dernier a apparemment

conclu que les mesures suivantes etaient suffisantes :

a) S'assurer qu'il n'y avait eu aucune atteinte & la securite ; en

verite, tout ce que la G .R .C . pouvait dire c'est qu'elle n'avait

aucune preuve d'une atteinte A la securite et qu'on n'avait pas

demande la poursuite de 1'enqufte ;

b) interdire strictement toute relation entre 1'honorable Pierre

Sevigny et We Munsinger A l'avenir .

Cette decision, semblait-il croire, etait soutenue par la pers-

pective du depart prochain de We Munsinger du Canada . De toute evidence,

1'honorable M. Fulton-considerait ce depart comme devant Otre definitif .

Au cours de son temoignage, 1'honorable M . Sevigny a declare avoir dit au

premier ministre d'alors que We Munsinger se preparait A quitter le pays

de fagon permanente . Cependant, si le tres honorable M . Diefenbaker ou

1'honorable M. Fulton avaient A un moment donne lu la pike no 8, ils au- .

raient constate que We Munsinger cherchait & obtenir qu'on expedie sa de-

mande de citoyennete afin qu'elle puisse se rendre en Allemagne pour No9l ;

que, le 28 novembre 1960, soit le lendemain m@me du jour o l~ 1'honorable M .

Sevigny avait passe la nuit chez elle, Mme Munsinger avait parle de la

question l M . I,evesque, directeur du cabinet du ministre, qui croyait

qu'elle pourrait peut-@tre obtenir un passeport special ; et que, selon les

termes employes dans le rapport, elle se proposait de "sejourner en Alle-

magne avant et durant la saison des Mes" . En outre, le memoire au dossier

de la Direction de la citoyennete et le memoire au dossier de la Direction



de 1'immigration me donnent la conviction que, en depit du manquement de

1'honorable M. Fulton de s'en souvenir, i1 savait en decembre 1960 que We

.Munsinger avait 1'intention de revenir an Canada . Le premier de ces me-

moires est anterieur 4 1'entretien du 12 ou 13 decembre 1960 avec 1'honora-

ble M. Diefenbaker, tandis que le second a ete prepare entre le 16 et le

19 decembre 1960 .

A tout evenement, mtkme si 1'honorable M . Diefenbaker croyait que

Mme Munsinger devait prochainement quitter le Canada de fagon permanente,

1'interdiction du maintien des relations entre 1'honorable M . S6vigny et

We Munsinger etait-elle suffisante pour faire disparattre le danger pour

la securite? I1 ne fait aucun doute que les deux dangers mentionnes plus

haut subsistaient . Il faut conclure que le tr~s honorable M . Diefenbaker,

se fondant sur son appreciation personnelle de 1'honorable M . Sevigny, se-

lon laquelle ce dernier ne se laisserait 3amais influencer par des pressions

ni par des menaces de chantage, a juge que, effectivement, la situation ne

constituait pas un danger . Le tr6s honorable M . Diefenbaker etait-il bien

fonde dans son appreciation de 1'honorable M . 8evigny? L'honorable M .

Fulton a declare que les ervenements subsequents ont donne raison au premier

ministre d'alors . M8ne si aucun danger pour la securite n'ait survenu par la

suite, en raison de la decision de 1'honorable M . Diefenbaker, stirement

cela ne constitue par une justification . La "securitd nationale" doit tou-

jours beneficier de tout doute . Les directives du Cabinet 1'irbdiquent

clairement m@ne lorsqu'il s'agit d'un fonctionnaire de l'Etat dont .la si-

tuation est loin d'L&tre aussi delicate que celle d'un ministre du Cabinet,

sans parler de celle du ministre associe de la Defense . Certes, les rapports

de la G.R .C ., que 1'honorable M . Fulton dit avoir accept6s tels quels .,

soulevaient un doute qu'un tel danger pourrait exister et pour les raisons
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exposees ci-dessus, continuerait apr~s"le depart'de We Munsinger . Le

premier ministre, se fondant sur son appreciation personnelle du ministre

en cause, a juge qu'il pouvait resoudre ce doute en faveur du maintien de

M . Sevigny dans le Cabinet .

Cependant, comme je l'ai dej A dit, m@me une verification des

rapports sur lesquels se fondait le memoire de la G .R .C . aurait demontre

que 1'honorable M . Sevigny ne disait pas toute la verite . Le ministre

avait mal reagi sous le coup de 1'entrevue m&ne et avait cherche A se dis-

culper en disant qu'i1 ne s'etait pas conduit plus mal qu'un coll6gue,

1'honorable M. George Hees . Cependant, il admet maintenant que, autant

qu'il sache, les relations entre ce ministre et We Munsinger etaient tr6s

superficielles . Eh outre, et ce qui est d'importance primordiale, le pre-

mier ministre d'alors n'etait-il pas trop etroitement associe,b 1'honorable

M . Sevigny pour @tre en mesure de prendre une decision d'importance aussi

vitale?

Le juge en chef Dorion a souligne la necessite d'obtenir une

appreciation independante et impersonnelle de la situation en pareilles

circonstances, comme l'a fait aussi la Commission du Royaume-Uni citee par

le juge Dorion . A la page 131 de son rapport, le juge Dorion declare :

to Il ne faut pas oublier qu'un ministre, comme un juge,
malgre sa competence, malgre son honn@tete et son integrite,
reste toujours un 9tre humain, et qu'il peut arriver que sa
conception d'une affaire soit faussee inconsciemment par les
relations qui peuvent-exister entre lui et-la ou les personnes
concernees . "

L'argument selon lequel le trbs honorable M . Diefenbaker n'aurait

pas d4 prendre'une decision personnelle de son propre chef sur cette ques-

tion trbs importante a beaucoup de merite . La solidarite des membres du
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Cabinet et la responsabilite conjointe de ceux-ci sont des facteurs trbs

reels . Dans la conduite quotidienne des affaires de la nation, les autres

membres du Cabinet devaient avoir des rapports constants avec 1'honorabl e

M. Sevigny. SQrement, ii n'aurait ete que juste et equitable, et sage aussi,

de leur demander si, h leur avis, le ministre susmentionne pouvait demeurer

membre du Cabinet sans qu'il y ait danger pour la securite nationale . On

peut supposer, peut-9tre, que ces autres ministres n'auraient pas ete sa-

tisfaits de fonder leur decision uniquement sur le memoire de la G .R .C . et

sur ce qu'ils savaient personnellement de l'honorable M . Sevigny, mais

qu'ils auraient exige une etude minutieuse des rapports sur lesquels se

fondait ce memoire ainsi qu'une enqu@te plus poussee .

Il importe de noter que la decision du tr6s honorable M . Diefen-

baker a ete simplement de ne rien faire autre que d'interdire le maintien

des relations . Les directives du Cabinet, avec lesquelles il faut presumer

qu'i1 etait familier offraient et faisaient remarquer une autre alternative .

On aurait pu songer A confier h 1'honorable M . Sevigny un poste beaucoup

moins delicat . II n'est gu6re possible d'imaginer un portefeuille plus

dangereux que celui de la Defense nationale du point de vue de l'espionnage

par des agents ennemis et de la recherche de renseignements par des "gangs-

ters" avides . Mme si la decision de garder 1'honorable M . Sevigny au sein

du Cabinet .aurait pu se faire, stirement il subsistait assez de doute pour

justifier, en verite pour exiger, sa mutation & un poste d'importance moins

vitale pour la securite nationale que celui de ministre associe de la

Defense nationale . I1 est difficile de comprendre comment on aurait pu

maintenir qui que ce soit en n'importe quel poste du Cabinet lorsque le

moindre doute subsistait quant A. la confiance qu'i1 meritait du point de

vue de la securite nationale, car taus les ministres doivent avoir acc6s h



une foule de renseignements confidentiels, mais lui laisser son poste de

ministre associ6 de la Defense dans les circonstances semblerait avoir W

tout A fait imprudent . Je ferai dans la Partie 6 du pr6sent Rapport d'au-

tres commentaires sur le danger pour la securite que constituait la con-

duite de l'honorable M . S6vigny et sur les devoirs du tr~s honorable M .

Diefenbaker sous ce rapport .

Le tr~s honorable M . Diefenbaker ayant laiss6 & l'honorable M .

Sevigny le portefeuille de ministre associe de la D6fense nationale jusqu%

la demission de celui-ci le 8 fevrier 1963, s'est mgme abstenu de faire

part au ministre responsable de ce ministZre, 1'honorable Douglas Harkness,

du danger pour la s6curit6, car c'est bien, & mon avis, ce que constituait

la situation . Mme s'i1 n'6tait pas necessaire de consulter ni d'informer

les autres membres du Cabinet, il est tout A fait etonnant, selon mon opi-

nion motiv6e, que le membre du Cabinet, le premier responsable du minist6re

de la D6fense nationale, n'ait pas 6te mis au courant de 1'affaire . -

Le trbs honorable John G . Diefenbaker n'a pas fait part A 1'hono-

rable George Hees de la situation qu'avait revelee le memoire de la G .R .C .

IL est vrai que la pibce no 8 fait mention uniquement de l'alldgation de

One Munsinger selon laquelle elle aurait connu ce ministre et de ce fait

que subsequemment, soit aussi tard que le 25 novembre 1960, elle se serait

vantee que 1'honorable M. Hees, alors ministre du Commerce, s'occuperait

d'accele'rer les choses relativement & sa pretendue demande d'emploi en

qualit6 de secretaire A l'ambassade du Canada A Bonn, plus precis6ment,

semble-t-il, dans le bureau du d6lep;ue commercial . Le memoire de la G .R .C .

avait, cependant, revele jusqu'h quel point les relations de gne Munsinger

avec 1'honorable M . Sevigny etaient devenues 6troites et comment celle-ci



volontiers h ses propres fins son amitie avec -l'un ou 1'autre ministre .

La prudence la plus elementaire aurait exige que 1'honorable M . Hees soit

prevenu de la situation desobligeante dans laquelle ses rapports anterieurs

avec Mme Munsinger, si superficiels qu'ils aient pu ftre, pouvaient le

placer, sans parler des consequences graves que pourrait avoir le maintien

ou la reprise de ces rapports . Je fais cette declaration mgme si, d'apres

toute la preuve presentee h cette Commission, il semble que les relations

entre 1'honorable George Hees et Mme Munsinger aient ete trbs superficielles

et n'aient eu rien d'inconvenant . Eh verite, l'honorable George Hees lui-

m@me etait d'accord dans son temoignage que les renseignements obtenus par

lui subsequemment, soit apr6s la creation de la presente Commission, 1'au-

raient emp9che d'avoir des relations m8me superficielles avec Mme Munsinger .

On a refere h la presente Commission, en vertu des dispositions

de 1'ordonnance du Conseil prive qui 1'etablit, entre autres choses, les

declarations faites & la Chambre des communes le 7 mars 1966 . On rapporte

b. la page 2299 des Debats de la Chambre des communes, que le tr&s honorable

M . Diefenbaker a declare :

" Le tr6s honorable M. Diefenbaker : Monsieur le president,
il a pense nous b&illonner par ce moyen, et il nous a menaces
h plusieurs reprises de toutes sortes de mesures . J'affirme
donc sans ambages : en aucun cas, et je suis naturellement lie
par mon serment de conseiller prive qui ne s'applique apparem-
ment pas au ministre de la Justice, en aucun cas, la securite
de 1'Etat n'a ete atteinte, en aucun cas qu'il a evoque ou
forge . Deuxi6mement, la securite nationale n'a pas ete mise
en danger et je vais y revenir ce soir, par ce qui est arrive . "

C'est lA une declaration qui semble fort etonnante etant donne

les temoignages non contredits selon lesquels toute l'affaire decoulait

d'une enqu@te sur la securite entreprise par la G .R .C . et etant donne aussi

que le ministre de la Justice du gouvernement du tr6s honorable M .
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Diefenbaker a reconnu au cours de son temoignage que le rapport portait sur

un danger possible pour la s5curit6,*" . . . un danger pour la sdcuritd natio-

nale", " . . .a danger to national security", dont ledit ministre de la

Justice reconnaissait l'existence . Il est regrettable, il va sans dire,

que le tr6s honorable M . Diefenbaker n'ait pas jugd h propos de comparattre

devant la presente Commission pour y temoigner sur cette question et sur

bon nombre d'autres .

* traduction



; . L'honorable E. Davie Fulton

On a pretendu que le ministre de la Justice d'alors ne s'etait

pas assure de la validite h premi6re vue des allegations contenues dans le

memoire de la G .R .C ., en en verifiant les sources . On doit remarquer que

dans son temoignage, 1'honorable M . Fulton a declare : *"J'ai accepte la

veracite des faits tels qu'on me les a presentes . Je n'ai pose qu'une

question, comme il me semble vous l'avoir dit : La G .R .C . est-elle convain-

cue de 1'exactitude des allegations qu'elle avait formulees" . ("I accepted

the correctness of the facts as they were reported to me . I made only one

enquiry, as I think I told you ; were they satisfied as to the accuracy of

the allegations that they had made") . I1 me semble qu'il suffisait au

ministre de la Justice d'accepter le rapport de la G .R .C . sans en examiner

les conclusions, aux fins de faire rapport h son premier ministre, le tr~s

honorable M. Diefenbaker . Il est louable que l'honorable Fulton ait fait

rapport avec une telle promptitude .

L'honorable .M. FUlton aurait peut-9tre dfl examiner minutieusement

les rapports de la G .R .C . sur lesquels reposait leur expose ou les trans-

mettre aux conseillers juridiques experimentes de 1'Etat pour qu'ils en

fassent une gtude minutieuse afin de servir une autre et tr6s pertinente

fin . L'honorable M. Fulton a declare qu'il avait demande A maintes reprises

s'il existait des preuves demontrant qu'il y avait eu atteinte b. la securite

du Canada et qu'on lui avait repondu qu'il n'y en avait pas . Or les offi-

ciers de la G .R .C . ont pour mission de faire enqufte sur les questions de

* traduction



- 31 -

securite et ils sont les seuls enqu@teurs .specialises aptes e mener des

enquftes plus approfondies et presenter des rapports plus circonstancies

au sujet des questions de securite . Tous les autres renseignements fournis

au gouvernement doivent leur 8tre soumis afin qu'ils en confirment l'exac-

titude . Toutefois, leur t8che est de rechercher les faits . Il appartient

b. un conseiller juridiaue competent d'interpreter ces faits au point de vue

juridique et de verifier si tous les faits disponibles ont ete bien examines .

J'estime que 1'honorable M . Fulton n'aurait pas dfl se contenter de laisser

la question, A savoir s'il y avait eu une atteinte & la securite, par exem-

ple, une infraction A la Loi sur les secrets officiels , & @tre determinee

uniquement d'apr6s les seules conclusions enoncees dans le memoire de la

G.R .C . Il faut se rappeler que toute 1'enqufte qu'a menee la G .R .C . jus-

qu'au moment ou elle a remis son rapport & 1'honorable M . Fulton a port e

sur la conduite presente et passee de Mme Munsinger . Je crois fermement

que les conseillers juridiques de 1'Etat n'auraient pas accepte une enqu@te

incompl6te et n'auraient pas convenu qu'il n'y avait eu aucune atteinte A

la securite, par opposition & la declaration qu'i1 n'y avait eu jusqu'alors

aucune preuve d'une telle atteinte, sans que la conduite des personnes

autres que We Munsinger fasse 1'objet dune enqutkte compl6te . Il incom-

bait an premier ministre de s'occuper des membres de son Cabinet et de de-

terminer, soit de son propre chef, soit an cours d'une reunion du Cabinet,

si certains de ces membres devaient continuer d'en faire partie . I1 appar-

tenait an ministre de la Justice de determiner, apr6s une etude minutieuse,

soit personnelle ou mieux encore, menee par ses fonctionnaires, s'il y avait

eu infraction du point de vue de la securite .

La declaration contenue dans la pibce no 10 et que les officiers

de la G .R .C . ont affirme avoir communique de vive voix A 1'honorable M .
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Fulton est un exemple d'une question qui certainement aurait pu faire

l'objet d'autres enqu@tes et etudes approfondies . Selon cette declaration,

la SQrete de Montreal avait informe 1'agent No9l, agent de securite du

magasin de Montreal qui avait cause l'arrestation de We Munsinger~le 3

fevrier 1961,qu'on exergait des pressions d'origine politique aupr6s d'e11e

au sujet de la mise en liberte de We Munsinger .et que, si elle procedait

avec les accusations, un homme politique important serait victime d'un

chantage . C'etait precisement l'un des genres de danger pour la securite

nationale-aue craignait la G .R .C . Le rapport indiquait qu'une infraction

avait ete commise, non pas qu'une infraction pourrait 9tre commise . Certes

une enqu@te plus approfondie s'imposait donc et, dans le temps, les sources

de renseignements etaient connues et facilement accessibles . Toutefois, je

ne crois pas que la G .R .C ., ayant ranporte les faits au ministre de qui elle

rel6ve, aurait pu examiner plus amplement les rapports relatifs & des pres-

sions d'origine politique et au chantage d'une personne politique importante

sans en avoir requ 1'ordre du ministre de la Justice,et cet ordre, 1'hono-

rable M . Fulton ne 1'a pas donne . A mon avis, 1'instruction qu'il a donnee

de le renseigner, de faqon generale, ne suffisait pas .

On a soumis que 1'honorable M . Fulton a omis d'ordonner la tenue

d'une enquete plus poussee, laquelle aurait necessairement inclus un examen

de la conduite d'au moins un de ses coll&gues du Cabinet . La question de

cette omission est soulevee non pas en rapport avec la question de savoir

s'il s'etait produit une atteinte A la securite, question que ,j'ai dej&

examiriee, mais en rapport avec la question de savoir si un danger pour la

securite conti.nuait d'exister . Sur ce point, 1'honorable M. Fulton a pris

la position de faqon categorique *11Qu'i1 incombait & M .-Diefenbaker de

prendre la decision . Il m'appartenait de lui signaler les faits ." . -

* traduction



("Mr . Diefenbaker had the responsibility of making the decision . I had

the responsibility of reporting the facts to him" . )

Je ne suis pas d'avis que 1'honorable M . Fulton peut 9tre critique

d'avoir pris la position que non seulement la decision de maintenir 11hono-

rable M. Sevigny an sein du Cabinet incombait an premier ministre mais que

la decision de ce faire sans exiger d'autre enqu@te etait aussi la sienne .

A mon avis, il n'aurait pas convenu & 1'honorable M . Fulton, sans 1'ordre

ou 1'approbation du premier ministre d'alors, d'instituer une enqutkte plus

poussee afin de determiner si le danger pour la securite continuerait

d'exister. J'ai dej h. formule des remarques quant A la decision qu'a prise

le tr6s honorable M . Diefenbaker .

L'honorable M. Fulton aurait-il dfl insister pour que toute 1'afPai-

re soit debattue au sein du Cabinet on du moins pour que les honorables MM .

Harkness et Hees en soient mis au courant et, advenant le cas crh ni l'un e

ni 1'autre de ces suggestions ne fussent acceptees, aurait-il dfl demission-

ner? I1 semble que l'honorable M. Fulton aurait fourni une assistance

appropriee au tr6s honorable M . Diefenbaker dans une decision qui etait sans

doute difficile s'i1 avait propose que l'affaire soit examinee par le Cabi-

net on du moins que ces deux autres ministres en soient informes . Toute-

fois, 1'honorable M . Fulton a declare qu'il incombait au premier ministre

d'alors de prendre les decisions . Que la decision ait ete sage ou non, je

suis prift A conclure que 1'honorable M . Fulton, non sans beaucoup d'hesita-

tion, etait d'accord : De fait, il a allegue que les evenements subsequents

avaient justifie cette decision . Par consequent, il ne se sentait pas

oblige de demissionner .



Je suis pr@t & conclure que 1'honorable M . Fulton a personnelle-

ment et de son propre chef pris certaines dispositions m8ne avant son

entretien avec le premier ministre d'alors . Le m6moire, en date du 7

decembre 1960, qui se trouve dans le dossier de la Citoyennete et qui est

versd au dossier de 1'enqu9te & titre de pike no 27 me semble des plus

convaincants . Il se lit comme suit :

MEMORANDUM * GOVERNMENT OF CANADA

TO : File of Mrs . Gerda Munsinger YOUR FILE No :

FROM : Registrar of Canadian Citizenship OUR FILE No : 28658-60

SUBJECT: DATE: 7/12/60

Dr . Davidson spoke to me about this case
today and said that the Minister had informed him that a
certificate was not to be granted until the case was first
brought to her attention . I informed Dr . Davidson that the
R .C .M .P . had reported by a letter on October 21 that their
inquiries were still under way and that we would be advised
of the results at the earliest possible date .

Care must be taken not to move towards th e
grant of a certificate of Canadian citizenship in this case
until it has been brought to the attention of the Deputy
Minister . Bring it to my attention as soon as the report is
received from the R .C .M .P .

".T . E . Duggan"

J . E. Duggan,
Registrar .

JED :HP



Ni 1'honorable M . Fulton, ni M . Davidson, ni M . Duggan qui ont

temoigne, ni 1'honorable We Fairclough, qui n'a pas temoigne mais qui a

repondu A la lettre que lui avait adressee le procureur par une lettre, en

date du 16 mai 1966, versee au dossier A titre de pike no 31, n'ont pu se

souvenir de 1'evenement en question, mais aucun n'a pu nier qu'i1 s'etait

produit . A mon avis, il ne s'agit que d'un manque de memoire normal et

justifie apr~s cinq ans et demi et le memoire prepare A cette 6poque est

la preuve la plus concluante et la plus convaincante que, immediatement

apr~s avoir requ le premier rapport oral de la GR .C . le 7 decembre 1966,

1'honorable M . Fulton a 0 prendre certaines dispositions afin de suspendre

1'etude de la demande de citoyennete canadienne de
We Munsinger . En outre,

le long memoire en date du 27 decembre 1960 que M . J . S . Cross, 1'adjoint

de M. Davidson a signe conformement aux instructions reques de celui-ci,*

figurant au dossier de 1'Immigration et verse au dossier de l'enquete hL

titre de pi6ce no 28, renferme la declaration suivante :

"He was hoping we might be willing to take a calculated risk
and stamp her passport 'Refused Re-entry to Canada', but after
consultation with the Minister and Mr . Fulton, Minister of
Justice, (also Baskerville and Chalmers) I said that we could
not legally do that . It was finally decided that nothing could

be done."

Une fois de plus, ni 1'honorable M . Fulton ni M. Davidson n'avaient

aucune souvenance de 1'evenement dont il est question dans la phrase citee

plus haut, bien que M . Davidson se rappelait les details relatifs & l'en-

tretien avec les officiers de la G .R .C . Le sergent d'etat-major Shorey de

la G .R .C ., alors caporal, avait assiste h la consultation du 16 decembre

1960, et au cours de sa deposition il a identifie son memoire, destine aux

dossiers rediges ce jour-1h, et qui est maintenant verse au dossier de

1'enquOte A titre de pi6ce no 29 . Ce memoire corrobore la tenue d'une



consultation entre M . Davidson et 1'honorable We Fairclough et indique que

ceux-ci se proposaient de s'entretenir avec 1'honorable M . Fulton plus tard .

Encore une fois, en ddpit de lacunes de m6moire, ces deux m6moires

me convainquent que la G .R .C . s'est employ6e A empOcher We Munsinger

d'entrer de nouveau 'au Canada et qu'A ce sujet elle a requ la collaboration

tant de 1'honorable We Fairclough que de 1'honorable M . Fulton . Ce geste

que l'honorable M . Fulton a pose de sa propre initiative est louable . I1

est regrettable que, egalement de son propre chef, il n'ait pas pris 1'autre

mesure que j'ai mentionnee plus haut .

Dans son temoignage, 1'honorable M. Fulton a apport6 plusieurs

modifications et plusieurs eclaircissements au discours qu'i1 a prononc6

& la Chambre des communes le 14 mars 1966 . Etant donnd que 1'examen des

d6clarations faites devant la Chambre,ce jour-l h,ne rentre pas dans mes

attributions en vertu de 1'ordonnance du Conseil priv6 qui a institu6 la

presente Commission,je m'abstiens de tout commentaire .



k. L'honorable GeorFe H . Hees

En examinant la situation de 1'honorable M . Hees, je me propose

de m'en tenir seulement aux elements de preuve qui ont ete apportes devant

la presente Commission . On a fait courir des rumeurs bizarres, on a

raconte des histoires fortement color6es, surtout dans les journaux etran-

gers . Dans le cas de 1'honorable M . Hees, comme dans le cas des autres

personnes dont il est question dans le present Rapport, je me propose de

n'en pas tenir compte . La preuve faite devant la presente Commission pro-

venait de deux sources principales : premi6rement,les declarations que ren-

fermait le memoire de la G .R .C . et, deuxi6mement, la deposition que 1'hono-

rable M. Hees lui m8me a faite devant la presente Commission ainsi que cer-

taines allusions h sa situation contenues dans les depositions des honora-

bles MM . Fulton et Sevigny et de M. Gaston Levesque .

Dans la pike no 20, la version des rapports de la G .R .C . prepa-

ree afin de supprimer les question confidentielles, on lit au paragraphe

33 : " . . .that she knew several Members of the Federal Cabinet and named

Mr . Hees, the former Minister of Transport and then Minister of Trade and

Commerce, and Mrs . Fairclough, the Minister of Citizenship and IuBr ►i,ration,

and said she knew others ." De plus, le paragraphe 35 de la mtme pibce

no 20 rapporte ce que Mme Munsinger aurait dit & une amie, h savoir-" . . .a

friend of hers, George Hees, had been transferred from the Ministry of

Transport to the Ministry of Trade and Commerce . She claimed that he would

probably start things popping and she said that she would call Mr . Hees
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and see what he was doing ." Ce sont les paroles d'une femme avec laquelle

l'honorable M . Hees a dbclare que ses relations ataient si superficielles

que son sobriquet "Ricky" lui venait plus facilement At la m6moire que son

nom .

Dans son temoignage, 1'honorable M . Hees, a nia avoir d6ja tente

d'aider Mme Munsinger A obtenir un poste et qu'elle-m8me ou qu'aucune autre

personne en son nom ne lui avait jamais formule de demande dans ce sens .

L'honorable M. Hees a de plus nia avoir exerce des pressions pour qu'elle

soit mise en liberte A la suite de son arrestation au mois de f6vrier 1961 .

L'honorable M. Hees a avoue connattre We MLinsinger et a d6clare qu'il

avait fait sa connaissance lors d'un banquet donne en 1'honneur de 1'hono-

rable M. Sevigny, A Montraal, vers la fin du mois de septembre 1959. Ph-

viron 3,000 personnes assistaient A ce banquet . L'honorable M. Hees n'a

pu identifier la personne qui lui avait presente Mme Munsinger . De plus,

il a declare que par la suite Mme Munsinger s'etait rendue A Ottawa deux

fois et qu'en ces deux occasions elle lui avait tel6phon6 pour lui proposer

qu'il l'amene dejeuner avec lui et qu'il s'etait rendu h sa requ8te .

L'honorable M. Hees a declare en outre qu'un jour qu'i1 se trouvait h

Montreal il 1'avait invitee & dtner et qu'elle avait accepte de 1'accompa-

gner . L'honorable M. Hees a affirma n'avoir vu qae Munsinger qu'en ces

quatre occasions et qu'il n'y avait rien eu d'inconvenant en aucune occa-

sion . Le temoignage de M. Gaston Lavesque indique que la memoire de M .

Hees n'etait peut-8tre pas tout a fait exacte . I1 a t6moign6 qu'en octobre

1960 (son temoignane semble indiquer que la date pr6cise serait soit l e

10 octobre, soit le 11 octobre 1960) & la demande de 1'honorable M . Sevigny

il accompar;nait Mme Munsinger dans un bar de 1'h8tel .Beacon Arms, $ Ottawa,

que 1'honorable M . Hees est entr6, que We Munsinger 1'a salua et est allee
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lui parler et une fois revenue h. la table,-elle lui a appris que 1'hono-

rable M. Hees serait nomme ministre du Commerce . Ce portefeuille lui a ete

confie le 11 octobre 1960 .

Certes les faits exposes plus haut ne rev6lent aucune atteinte ~

la securite . Le ministre a avoue en toute liberte que, etant donne la

reputation de Mme Munsinger, telle qu'elle a ete revelee plus tard et signa-

lee A la presente Commission, m8me cette relation superficielle avec elle

aurait pu 9tre imprudente . Les ministres peuvent difficilement eviter les

rencontres et les rapports fortuits avec des centaines de personnes . De

fait, ils ne doivent pas chercher A s'isoler . Je partage l'opinion du tr6s

honorable Lord Clement Atlee, qu'a citeele procureur de 1'honorable M .

Hees, selon laquelle*'bn aurait grandement tort de penser que les ministre s

doivent vivre en reclus ." ("It would be a great mistake to think that

ministers should live cloistered lives" .) Neanmoins, 1'honorable M. Hees

etait un ministre charge de la direction d'un important minist~re au gou-

vernement du Canada . Lui-m8me et d'autres ministres doivent se rendre

compte et, de fait, se rendent compte qu'un grand nombre de personnes

cherchent & entretenir avec eux des relations plus etroites que leur statut

personnel ne le justifie, peut-Otre dans le dessein de se mettre bien avec

eux ou d'exercer des pressions d'une maniLre inappropriee . L'honorable

M. Hees a dfl se rendre compte que We Munsinger desirait entretenir avec

lui des relations plus etroites . Il ressort de sa deposition que c'est

toujours Mme Munsinger qui prenait 1'initiative de leurs rencontres .

C'etait sa demande d'Otre son invitee qui mena & ces deux dejeuners . C'est

elle qui a propose qu'il 1'invite h dtner, h Montreal . N'aurait-il pas ete

sage de la part de 1'honorable M . Hees de demander b. la personne qui lui

avait presente Mme Munsinger de lui fournir quelques renseignements h son
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sujet-peut-Otre en particulier 6tait-ce elle qui avait recherchd cette

prdsentation? 11 n'y a pas eu atteinte A la s6curit6 ; en 1'occurrence, il

n'y a pas eu danger pour la s6curit6 . Mais si les relations s'gtaient

poursuivies et resserrdes, il aurait peut-Otre pu y avoir danger pour la

sdcurite . Le manque de discr6tion 6tait lcger mais regrettable .

Je me propose d'examiner plus loin dans le pr6sent Rapport, les

remarques qu'a formuldes 1'honorable M . Cardin lors de la conf6rence de

presse .



5 . L'honorable Ellen Fairclough

Bien qu'elle ait et6 avisee de 1'institution de la presente

Commission et ait requ un exemplaire de la pibce no 20 et plus tard des

exemplaires de deux memoires vers6s au dossier de 1'enqu@te A titre de

pieces no 27 et no 28, 1'honorable We Fairclough ne s'est pas presentee

devant la pr6sente Commission et ne sly est pas fait repr6senter par un

procureur . Dans les pages qui precbdent, j'ai examine le r81e accessoire

qu'elle a jou6 et je n'ai rien A ajouter .



6 . L'honorable Pierre Sevigny

-Le ministre associe de la Defense nationale est le ministre dont

la conduite et la position ont fait le principal objet d'etude de la pre-

sente Commission . I1 a comparu devant is Commission et a fait de longues

depositions . Tous les interesses lui ont fait subir un contre-interroga-

toire minutieux . De plus, son procureur a convoque, A titre de temoin,

Mlle Jacqueline Delorme, une amie tant de 1'honorable M . Sevigny que de

Mme Munsinger .

L'honorable M. Sevigny a 6t6 nomm6 ministre associe de is Defense

nationale le 20 aoflt 1959 . 11 a declare avoir rencontre Mme Munsinger au .

debut du mois de septembre 1959,*"•• .Iors d'une reunion sociale a 11h6tel

Sheraton-Mount Royal, & Montreal . J'y assistais avec un bon nombre d'amis

plus ou moins pr@ts & faire la fgte . Ils m'ont dit qu'ils iraient dSner

plus tard et l'un d'eux m'a declare qu'une tres belle jeune femme 1'accom-

pagnerait . I1 m'a finalement presente A Mme Munsinger ." (" . . .at a socia l

reunion in the Sheraton-Mount Royal Hotel in Montreal . I was present with

quite a few friends who were more or less in a party mood . They told me

they would be having dinner later, and one of them said his escort would be

a very beautiflil young lady. He eventually introduced me to Mrs .

Munsinger .") Lorsqu'il 1'a d6peinte, 1'honorable M . Sevigny a fort insiste

sur la nature attrayante de la personne et de la personnalite de Mme

Munsinger . Il appert selon son propre temoignage que leurs relations n'ont

pas tarde e se resserrer et je ne saurais mieux resumer les conclusions qu i

* traduction



se d6gagent des longs interrogatoires et contre-interrogatoires qu'en

citant le t6moignage de 1'honorable M . Sdvigny relativement A 1'entretien

qu'il a eu avec le tres honorable M . Diefenbaker et 11honorable M . Fulton

le 13 d6cembre 1960 : *"Mais, Votre Seigneurie, je n'ai jamais nie au cours

de cette entrevue avoir eu des rapports, des rapports physiques avec Mme

Munsinger ." ("But, My Lord, I never denied during that interview that I

had had a relationship, a physical relationship, with Mrs . Munsinger .")

L'examen de cette ddclaration et des dldments de preuve apportds ant6rieure-

ment ne peut aboutir qu'A une seule conclusion, A savoir, que pendant quel-

que temps 1'honorable M . S6vigny et Mme Munsinger se sont livres & des

rapports sexuels intimes, ce que le procureur de M . S6vigny a admis .

L'honorable M . Sevigny a t6moign6 que ces relations 6troites ont

cess6 au mois de janvier 1960, apr~s que Mlle Delorme 1'eut inform6 que

M me
Munsinger avait la mauvaise habitude de parler trop ouvertement des

rapports qu'elle entretenait avec des personnes bien connues . L'honorable

.M. Fulton a t6moign6 que le 13 d6cembre 1960, 1'honorable M . Stvigny avait

dit au tr6s honorable M . Diefenbaker : *" . . .que comme question de fait, il

avait d6ji connu cette jeune fille, cette femme, mais qu'il ne la frequen-

tait plus depuis plusieurs mois ." (" . . .that as a matter of fact he had

known this girl, this woman, before, but he had stopped seeing her several

months previously .") L'honorable M . S6vigny a t6moign6 que :* "J'ai men-

tionng tant & M . Fulton, me semble-t-il, qu'au premier ministre que,--que

j'avais cease de fr6quenter ou de rencontrer We Munsinger depuis bien

longtemps ; que je 1'avais rencontr6e au mois de novembre seulement parce

qu'un de ses amis avait manifest6 le desir que je la voie afin de l'aider

~ retourner en Allemagne, voeu qu'elle avait exprime ." ("I mentioned to

both Mr . Fulton, I believe, and the Prime Minister that my-that I had
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stopped seeing or meeting Mrs . Munsinger a very long time ago ; that the

only reason why I had seen her in November was because a friend of hers

had expressed the wish that I see her in order to help her to go back t o

Germany, which was her expressed wish .") Il a aussi t6moign6 : *"C'est

pourquoi depuis le mois de janvier 1960 jusqu'& notre derni~re rencontre,

soit au mois de novembre 1960, nos rapports se sont limit6s A quelques

rencontres fortuites on occasionnelles et A quelques appels t6l6phoniques ."

("This is why our relationship between January 1960 until the last time I

saw her-which was in November 1960-was limited to a few chance or

occasional meetings and some telephone conversations .") Et an cours de son

contre-interrogatoire, il a dit : *" . . .et presque pas du tout depuis 1960

jusqu'en novembre 1960 ." (" . . .and almost not at all from 1960 until

November 1960 .11 )

L'honorable M . Sdvigny a maintenu la mLane position tout au long

de son contre-interrogatoire et il a mgme affirmd spontan6ment qu'i1 avait

donnd ordre au personnel de son bureau de ne pas permettre A Mme Munsinger

de lui parler an t6l6phone . I1 n'a pas indiqud la date exacte A laquelle

il avait donnd ces instructions, mais selon son t6moignage, elles auraient

6t6 donndes avant le mois de novembre 1960, car d'apr6s lui, c'est par suite

de ces instructions qu'elle n'a pas pu lui parler au t6l6phone au sujet de

la prolongation de son passeport allemand, juste avant leur rencontre du

26-27 novembre 1960 .

I1 ressort mgme du tdmoignage de 1'honorable M . S6vigny, toute-

fois,que leurs rencontres pendant ladite p6riode n'ont pas W aussi rares

qu'il ne l'a laissd entendre . Au cours de son contre-interrogatoire, il a

admis qu'ils s'etaient rencontres*"vers le mois de f6vrier 1960„ ("around
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February 1960") alors que Mme Munsinger participait h un d6file de mode 'd

Ottawa et de nouveau au mois d'octobre 1960 lorsque Mme Munsinger etait venue

h Ottawa avec des amis . Lors de cette derni6re rencontre, il lui a present6

une bague qu'il a decrite comme etant un simple souvenir de peu de valeur de

son r6cent voyage au Mexique . Whonorable M . Sevigny a admis de plus avoir

rencontre Mme Munsinger le 13 novembre 1960, & Montreal . Lors de son

contre-interrogatoire, il a declare : *"Afin d'@tre tr6s precis, j'ai vu

Mme Munsinger le 13 novembre, comme vous le savez, quand je me suis rendu

& son appartement ." ("To be very precise, I had seen Mrs . Munsinger, as

you know, on the 13th of November when I went to her apartment .") Mais

lors de 1'interrogatoire direct, parlant de la m@me rencontre, il a jure :

~Nous nous sommes rencontres chez Jackie Delorme" ("We met in Jackie

Delorme's place") . Mlle Delorme a aussi d4clare ce qui suit au sujet de

cette m@me rencontre : *"Alors M. Sevigny est venu chez moi et lui a dit

y came to myqu'il 1'aiderait h se rendre en Allemagne ." ("So Mr . SeviM

place and said that he would help her to go to Germany .") L'honorable M .

Sevigny a aussi admis avoir vu Mae Munsinger A l'appartement de cette der-

ni6re, dans la soiree du 26 novembre 1960 et avoir quitte l'appartement 4

7h •35 le lendemain matin, apr6s, selon son t6moignage, s'@tre endormi apr6s

une longue journee de travail et un long entretien avec Mme Munsinger au

sujet de ses probl~mes . Ii a jur6 que la premi6re de ces deux derni6res

rencontres s'6tait effectuee par suite de la demande que lui avait faite

Mlle Delorme d'aider Mme Munsinger & r6gler sa documentation pour qu'elle

puisse rentrer en Allemagne et que cette raison ainsi que 1'inqui6tude de

We Munsinger d'avoir 6te interview6e h deux reprises par la G .R .C . etaient

h 1'origine de la seconde visite . Toutefois, lors de son contre-interroga-

toire, lorsque le procureur de la Commission lui a suggere que la v6ritable

raison de la seconde rencontre, soit la nuit pass6e chez Mme Munsinger ,
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c'est que Mme Munsinger lui avait propose de continuer *"ce que vous desi-

gnez sous le nom de rapports intimes", ("what you call intimate relation-

ship "), l'honorable M . S6vigny a repondu evasivement qu'i1 ne se souvenait

pas de tous les details de leur conversation, mais que cette femme qui,

a-t-il allegue, etait malade, sans le sou et tres inquiete, etait assez

gaie lorsqu'elle lui avait pane au telephone plus t8t dans la soiree quand

sa visite de plus tard a ete fixee, et quej" . . .nous avons eu une tres breve

conversation qui fut assez amusante ." (" . . .we had a very short conversa-

tion which was relatively amusing .") J'estime tres revelateur le fait

qu'au cours de cette breve et amusante conversation, on n'a apparemment

mgme pas mentionne ni l'une ni 1'autre des deux raisons qui ont ete alle-

guees pour la visite de 1'honorable M . S6vigny chez We Munsinger plus

tard dans la soiree .

Le temoignage de M . Levesque est encore plus revelateur . Il a

temoigne qu'il a ete nomme directeur du cabinet de 1'honorable M . S6vigny

le 21 septembre 1959 et qu'il a conserve ce titre 3usqu'e la demission du

ministre . 311 se souvient d'avoir rencontre Mme Munsinger quatre fois ainsi

que de lui avoir pane au telephone alors qu'il occupait ce poste . Lors de

son contre-interrogatoire, il a detaille ces quatre rencontres comme suit :

1'une dans le cabinet du ministre an printemps de 1960, avant le debut de

mai ; 1'une au Riverside Steak House, A Ottawa, au cours de 1'6t6 de 1960 ;

1'une au bar de l'h8te1 Beacon Arms, le 10 ou le 11 octobre 1960, et 1'une

dans 1'appartement de Mme Munsinger, e Montreal, & une date qu'il n'a pu

determiner . La premiere fois, Mme Munsinger etait venue voir 1'honorable

M. S6vigny A son bureau, mais comme ce dernier assistait A une reunion du

Conseil priv6 elle etait repartie sans le voir . La troisieme fois, c'es t

la demande de 1'honorable M . S6vigny que M . Levesque a vu Mme Munsinger .
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Les deuxi6me et quatri&me fois, 1'honorable M . S6vigny 6tait prdsent et la

quatri6me fois, M . L6vesque est parti, laissant M . S6vigny A 1'appartement .

En outre, M. Uvesque a identifi§ sa lettre qui figure dans le dossier de

la Citoyennet6, soit la piece no 27, et qui est datee du 9 septembre 1960 ,

comme 6tant une lettre 6crite conformement aux instructions qu'i1 avait

reques de 1'honorable M . S6vigny; et il a 3ur6 que ce serait aussi sur

1'ordre de 1'honorable M . S6vigny qu'il aurait fait 1'anpel t6lephonique

dont il est fait mention dans la note au dossier, en date du 24 novembre

1960 .

Il ressort de toute cette preuve que les relations entre 1'hono-

.rable .M. S6vigny et .Mme Munsinger tout au long de l'ann6e 1960 ont ete

beaucoup plus 6troites et beaucoup plus frequentes qu'il ne voulait que le

tr~s honorable M. Diefenbaker l'apprenne et beaucoup plus 6troites qu'il

ne voulait que la Commission le constate . Le corollaire in€vitable de

ceci est que M . S6vigny a r6v6l6 beaucoup moins que toute la verite & son

premier ministre et ce seul fait aurait stirement dfl 1'inciter A remettre sa

d6mission . Comme je 1'ai signal6, une enqu@te plus pouss6e, instituee en

1960 & la demande du tres honorable M . Diefenbaker, aurait r6v6le une si-

tuation qui lui aurait permis d'exiger la d6mission de son ministre pour

ce seul motif de dissimulation de faits .

Cette enquOte aurait en outre revel6 que plusieurs autres per-

sonnes, parmi lesquelles au moins quelques-unes avaient, dit-on, une repu-

tation 6quivoque, auraient 6t6 au courant de cette liaison . Elle aurait

d6montr6 11existence d'un danger saisissant de chantage et de pressions

indues. D. semble que 1'honorable M . S6vigny et, de fait, 1'honorable M .

Fulton estimaient que 1'honorable M . S6vigny avait une telle fermete de
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caractere qu'aucune tentative de chantage ou de pressions indues ne pouvait

1'ebranler . Cependant, comme le p rocureur de la Commission 1'a signale,

1'honorable M . Sevigny, lorsqu'il a ete mis A 1'epreuve dans la seule

circonstance ou des pressions ont ete exerc6es, c'est-&-dire lorsqu'il

s'est trouve en presence du tres honorable M . Diefenbaker et de 1'honorable

M . Fulton le 13 decembre 1960, n'a manifeste aucune de ces qualites excep-

tionnelles . J'ai signal6 ce qui, & mon avis, a constitue une grave dissi-

mulation de faits et une grave duperie & 1'egard de son premier ministre .

En outre, en cherchant A s'abriter derri i-re l'honorable M . Hees, tentative

que 1'honorable M . Fulton a decrite de la fagon suivante :

*`bui . Je pense qu'i1 a dit qu'il ne comprenait pas pourquoi on
s'inquietait tellement de ses relations avec Mme Munsinger ;
qu'elle connaissait un certain nombre d'autres personnes et
que, apr~s tout, M . Hees la connaissait aussi . "

("Yes . I think he said to the effect that he did not under-
stand why such a serious view was taken at his relationship
with Mrs . Munsinger ; that she knew a number of other people,
and that, after all, Mr . Hees knew her too ." )

il ne faisait pas franchement face & la situation, puisque selon son propre

tamoi,r;nage, tout ce qu'i1 savait des repports entre 1'honorable M. Hees et

Mme Munsinger, c'etait la declaration de celle-ci qu'elle connaissai t

M. Hees . J'en suis venu A la conclusion que si le premier ministre d'alors

avait ete convenablement mis au courant de tous les faits par suite d'une

verification du memoire de la G .R .C . et s'il s'etait alors rendu compte du

manque de franchise de l'honorable M . Sevign,y, il ne lui aurait pas ete

possible de decider que le maintien de M . S6vigny au sein du Cabinet.ne

constituait pas un danger pour la securite .

I1 semble ressortir de toute la preuve et en d6pit des dementi s

plut8t vagues de 1'honorable M. Sevign,y qu'il n'existait aucun doute qu'il
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se servait activement de son influence afin d'obtenir la citoyennetg cana-

dienne pour Mme Munsinger . M. Levesque a declare que les gestes qu'i1 a

poses le 9 septembre 1960 ainsi que le 24 novembre, 1960, dont J'ai deja

fait mention, n'auraient pu 9tre poses que conformement aux ordres de son

ministre . Je ne puis m'emp9cher de conclure que 1'envoi d'une lettre par

un directeur de cabinet, comme celle du 9 septembre 1960, versee au dossier

A titre de piece no 27, sur le papier ~ en-t9te du ministLIre suivie, plus

de deux mois plus tard, par un appel telephonique pour s'enquerir ott les

choses en etaient rendues, constitue un exercice conscient d'influence en

faveur de la personne qui fait 1'objet des demarches entreprises . Il est

vrai, evidemment, que ni la lettre ni, pour autant qu'il ait ete possible

de le determiner, la conversation telephonique ont revele aucune pression ;

1'identite de'l'auteur suffisait . A mon avis, c'etait faire preuve de la

plus grande indiscretion que d'autoriser de telles demarches sans que 1'on

s'enquisse minutieusement sur la personne dont la demande avait 1'appui

d'un ministre de la Couronne .

Dans son temoignage, 1'honorable M . Sevigny a dit combien il a

ete trouble d'apprendre que Mme Munsinger s'etait serviede son nom A titre

de repondant dans sa demande de citoyennete et qu'il lui avait reproche

son indiscretion lorsqu'il en a ete mis au courant le 13 novembre 1960 . La

demande de citoyennete, signee par Mme Munsinger, ne mentionne pas le no m

de 1'honorable M. Sevigny. De fait, sur la formule de demande du minist6re,

aucun espace n'est prevu pour indiquer les noms de repondants . Le temoi-

gnage est d'autant plus etonnant que,.comme .je 1'ai signale, le dossier de

la Citoyennete, soit la pibce no 27,,rev6le que 1'honorable M . Sevigny avait

lui-m@me pris certaines mesures .relativement e la demande, comme je 1'ai

deja indique . Je partage 1'opinion du procureur de 1'honorable M . Cardin,
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selon laquelle si, dans sa demande, We Munsinger avait mentionne le nom

de 1'honorable M . S6vigny comme repondant, son nom aurait ete devant le

tribunal de la Citoyennete, & Montreal, le 28 septembre 1960, et o n

l'aurait soit convoque ou non et 1'affaire aurait ete reglee .

A mon avis, ce qui a beaucoup plus inquiete 1'honorable M .

Sevigny, c'est le fait que la G .R .C . avait interroge Mme Munsinger, non

seulement une fois comme c'est habituellement le cas dans les question s

de demande de citoyennete, mais deux fois, et lui avait pose toutes sortes

de questions . I1 a declare que We Munsinger 1'avait mis en garde "qu'il s

(les membres de la G.R .C .) avaient semble particuli~rement interesses A

poser des questions d votre sujet ." (" . . .and they seemed to be particularly

interested in asking the questions about you .") Je conclus que 1'honorable

M. S6vigny craignait que Mme Munsinger rev~le jusqu'otl etait allee leur

liaison, crainte bien fondee, comme 1'indique le paragraphe 26 de la pi6ce

no 20 .

En guise de conclusion, au sujet de 1'honorable M . Sevigny, je

fais mienne et je propose la declaration que fait Lord Denning A la page

102 de son rapport renomme sur 1'affaire Profumo :

"But it is not every piece of immorality or discreditable
conduct which can be said to be a'security risk' . In my
opinion immorality or discreditable conduct is only a securit y
risk if it is committed in such circumstances that it might
expose the person concerned to blackmail or to undue pressures
which might lead him to give away secret information . "

J'estime que la liaison de 1'honorable M . S6vigny et de We

Munsinger etait d'un tel genre qu'elle aurait pu l'exposer A du chantage

ou & des pressions indues et que rien, ni ses etats de service militaire

exceptionnels.,ni ses nobles antecedents familiaux, ne pouvait assurer qu'il



ne serait sujet & des pressions, et qu'i1 pourrait peut-etre ceder, h

celles-ci . A moins qu'une etude attentive de la question n'ait donne

une telle assurance, l'administration prudente du gouvernement, comme le

signalent les directives du Cabinet, exigeait que ce soit le Canada qui

beneficie du doute et que M . Sevigny soit prie de demissionner . J'en suis

venu h cette conclusion m@me si J'estime qu'i1 n'existe aucun element de

preuve demontrant que 1'honorable M . Sevigny, avant d'avoir ete mis au

courant des rapports de la G .R .C ., ait su ou ait dispose de moyens de savoir

que We Munsinger s'etait livree b l'espionnage avant de venir au Canada .

L'honorable M. Sevigny a temoigne qu'il * 'n'avait jamais eu raison de

soupgonner" ("never had cause to suspect") de tels agissements de sa part .

ItEn outre, il a temoigne "Pendant que je la connaissais, monsieur Dupre ,

elle n'etait certes pas . . .une prostituee ou une t616-fille, et s4rement

pas une voleuse ." ("Whilst I knew her, Mr . Dupre, she certainly was

never . . .a prostitute nor a call girl, and certainly not a thief .") I1

n'existe aucun element de preuve laissant supposer que 1'honorable M .

Sevigny ait ete au courant de ces derni6res activites, bien que mgm e

une simple demande de renseignements lui aurait permis d'obtenir certaines

informations A ce sujet . Le seul fait qu'il y ait eu une liaison, mcane

en admettant que M . Sevigny n'etait pas au courant des antecedents ni de is

reputation de Mme Munsinger suffisait, me semble-t-il A eveiller des doutes

quant .h la confiance qu'il meritait et par consequent, ~ creer un "danger

pour la securite", ce qui exigeait sa retraite du Cabinet . En realite, le

fait que 1'honorable M . Sevigny ait permis que cette situation se produise

sans s'assurer de la bonne reputation de la personne avec laquelle i l

s'associait temoigne de sa propre inaptitude A faire partie du Cabinet ~

quelque titre que ce soit, surtout pas & titre de ministre associe de l a

Defense nationale, poste extr@mement delicat .
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7. L'honorable Donald Fleming

L'honorable M . Fleming a ete nomme ministre de la Justice le 9

aotit 1962; on a dissous la Chambre le 6 fevrier 1963 ; et 1'honorable M.

Fleming a demissionne comme ministre de la Justice apr~s la defaite du

gouvernement lors des elections generales du 22 avril 1963 . Le seul

contact qu'a eu 1'honorable M. Fleming avec l'affaire Munsinger s'est

produit le, ou vers le 30 janvier 1963 lorsque MM . Harvison et McClellan

(respectivement commissaire et sous-commissaire de la G .R .C . A 1'epoque)

lui ont remis un exemplaire du memoire, soit la piece no 10, qui etait un

precis du long rapport de la G .R .C ., soit la pi6ce no 8, et lui ont aussi

communique un sommaire des evenements survenus apr6s le 8 decembre 1960 .

Ces derniers avaient fait 1'objet d'un rapport verbal A 1'honorable M .

Fulton. I1 importe peu de savoir si les officiers de la G .R .C . on trans-

mis ce rapport & 1'honorable M. Fleming & la demande de ce dernier ou

s'ils.l'on fait de leur propre initiative parce qu'ils s'inquietaient d'une

situation qui, b. leurs yeux, constituait un danger persistant pour la

securite . Autant que 11honorable M . Fleming s'en souvienne, i1 s'agissait

du dernier cas, et cela me suffit . A tout evenement, 1'honorable M .

Fleming en a immediatement pane au tres honorable M . Diefenbaker, abordant

la question mPme tandis qu'ils se trouvaient tous deux A la Chambre . Le

tres honorable M . Diefenbaker a repondu '4'je suis au courant de toute l'affai-

re; Fulton m' en avait pane ~ 1' epoque ." ("I know all about it . Fulton

told me about it at the time .") Le tr~s honorable M . Diefenbaker a ensuite

donne assurance & 1'honorable M . Fleming qu'i1 s'etait occupe de 1'affaire ;

* traduction



en cons6quence, ce dernier n'a pas pris d'autres mesures et n'est pas

revenu sur la question . Cela se passait un peu plus de deux ans apr6s que

le tr6s honorable M . Diefenbaker s' 6tait occup6 de 1'affaire et avait pris

une decision comme je l'ai expose plus haut . A mon avis, 1'honorable M .

Fleming n'aurait pas pu prendre d'autres mesures ni agir autrement qu'il

ne l'a fait en janvier 1963 . Je ne vois pas en quoi l'on pourrait criti-

quer la ligne de conduite adopt 6 e par l'honorable M . Fleming .



8 . M. Gaston Levesque

Le 7 avril 1966, on a fait parvenir un exemplaire de la pike

no 20 & M. Levesque ; on 1'a avise en m@me temps que, s'i1 desirait tempi-

gner ou presenter un expose de faits, il devrait s'entendre & cette fin

avec les procureurs de la Commission . Le 18 mai, Me L . P . de Grandpre,

c .r ., a presente son client qui a temoigne et a ete contre-interroge .

J'ai dejA pane du temoignage de M . Levesque et point n'est besoin pour

moi d'y revenir . Son temoignage m'a beaucoup aide & determiner les faits

survenus jusqu'& , et y compris le 13 decembre 1960, date & laquelle le

tr6s honorable M . Diefenbaker et 1'honorable M . Fulton ont eu un entretien

avec 1'honorable M . Sevigny .



9 . Le trls honorable Lester B . Pearson

La piLce no 20 ne fait pas mention du premier ministre actuel,

ni des honorables MM . Favreau et Cardin, car elle porte sur des evenements

se rapportant jusqu'au mois de f6vrier 1961 . En consequence, ni le premier

ministre ni 1'honorable M . Favreau n'ont requ des avis des seances de is

Commission . Cependant, puisque les declarations de 1'honorable M. Cardin

lors d'une conference de presse le 10 mars 1966,et dans as lettre au

premier ministre en date du 11 mars 1966yont ete specifiquement referees a

la presente Commission, un tel avis a 6t6 transmis au ministre de is Justice .

Depuis, il a ete fait mention A la fois du premier ministre et de 1'hono-

rable M. Favreau dans les temoignages devant is presente Commission ; il

devient donc pertinent et juste que je cherche A determiner si ces deux

ministres ont traite de 1'affaire Munsinger selon les r6gles et principes

qui s'appiiquent normalement aux personnes ayant acc~s aux renseignements

confidentiels .

Le commissaire George B . McClellan, contre-interroge par les

procureurs du tras honorable M. Diefenbaker et de 1'honorable M . Fulton, a

temoigne que, lors d'une reunion dans le cabinet du premier - ministre au

cours des deux ou trois derniers jours de novembre 1964, A laquelle assis-

taient 1'honorable M . Favreau et M . Gordon Robertson, secr6taire du Cabinet ,
~

be premier ministre lui avait demande " . . .s'il se trouvait dans quelque

dossier de son service des renseignements de nature a indiquer qu'il y

avait eu conduite inconvenante ou mauvaise de is part de quelque membre du

* traduction
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gouvernement . . .du present gouvernement ." ( . . .if (he) had any information

on (any) files of a nature which would indicate impropriety or wrongdoing

on the part of any member of the government . . . the present Government .")

Le conmissaire McClellan a ajoute qu'on lui avait demande, apres qu'i l

a eu repondu a la question precedente, s'il possedait des renseignements

indiquant quoi que ce soit d'inconvenant ou de nature scandaleuse impli-

quant un membre du Parlement, de quelque parti politique qu'il soit, au

cours des derniers dir, ans . ("I was then asked after I had answered this

question if I had any in-formation indicating any impropriety or anything

of a scandalous nature involving any Member of Parliament in any party

over, I think, the last ten years, I think, was the expression used ." Le

coffiaissaire a temoigne qu'il a repondu dans 1'affirmative, qu'il a mention-

n6 le dossier Munsinger et qu'apres reflexion le premier ministre a dit

qu'il ferait mieux de voir ce dossier . ("Well, I had better see it." )

En consequence et sur 1'ordre du premier ministre, le comnissaire

a demande an sous-commissaire Kelly de remettre le memoire, soit la piece

no 9, a l'honorable M Favreau le ler decembre 1963 . Le sous-conanissaire

Kelly a repris le memoire le meme jour et le commissaire McClellan a lui-

me.~ne remis le m~me document au premier ministre le 2 decembre 1964 .

La reunion mentionnee plus haut a eu lieu au cours de la periode

ou 1'affaire Denis et 1'affaire Dupuis etaient debattues a la Chambre des

communes . I1 va sans dire que le premier ministre etait soucieux d'affai-

res sur lesquelles la G .R.C. faisait peut- latre enquete relativement a la

conduite d'un ministre ou d'un membre du Parlement dans 1'exercice de ses

fonctions ou de ses prerogatives . C'etait precisement sur de telles in-
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convenances ou sur de telles affaires scandaleuses, notamment des allega-

tions de trafic d'influence ou d'abus d'autorit6, que les d6bats de la

Chambre avaient porte . Le souci du premier ministre de savoir s'il existait

des preuves d'affaires semblables etait non seulement naturel mais aussi

juste . Compte tenu des r6v6lations qu'on venait de faire A la Chambre et

qui y faisaient 1'objet de d6bats, le premier ministre aurait fait preuve

d'imprudence et nettement de mauvaise administration s'il n'avait pas pos6

cette question au commissaire de is G .R .C . Ni le premier ministre ni le

commissaire de la G .R .C ., j'en suis convaincu, n'auraient pu voir dans

cette demande de renseignements une tentative de s'ing6rer dans is vie

priv6e des d6put6s dans is mesure oth elle ne touche en rien leurs devoirs

ou leur poste . La preuve la plus convaincante de cette affirmation r6side

en ce que, premibrement, is G .R .C . n'aurait absolument aucun renseignement

sur de telles questions A moins qu'elles ne mettent en cause la s6curit6

ou qu'elles n'impliquent un abus d'autorite -la G .R .C . n'est pas tenue de

s'occuper de telles affaires et il n'existait pas le moindre indice donnant

A penser qu'elle avait requ 1'ordre de s'en occuper soit avant, ou apr6s,

le mois de novembre 1964 ; deuxi6mement, la reponse du commissaire de la

G .R .C ., mentionnant l'affaire Munsinger, demontre que celui-ci a imm6diate-

ment compris quel genre de renseignements le premier ministre desirait ,

car le m6moire qu'il a remis au premier ministre traitait de dangers pos-

sibles pour la securit6 et d'abus d'autorit6 .

Quelles mesures le premier ministre a-t-il prises au sujet de

l'affaire? Apparemment, il a simplement depos 6 le m6moire au Bureau du

Conseil priv6 . Le m6moire y est demeur6 jusqu' & ce que le commissaire de

is G .R .C . en demande le retour le ler avril 1966 afin de le soumettre A is

presente Commission . En novembre et en decembre 1964, les deux personnes
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qui auraient pu mettre en p6ri1 la s6curit6 du pays n'avaient plus accbs

A des renseignements confidentiels . Mme Munsinger avait quitt6 le Canada

le 5 f6vrier 1961 et n'y 6tait j amais revenue . La G .R .C . avait pris les

mesures n6cessaires pour s'assurer qu'on la pr6viendrait si jamais ppe

Munsinger revenait au Canada . L'honorable M. S6vigny avait d6missionn6

come ministre au mois de f6vrier 1963 et n'6tait mCkme plus d6put6 . I1

n'aurait 6t6 d'aucune utilit6 de demander de nouvelles enqu@tes a la G .R .C .

vu que quatre ann6es compl~tes s'6taient 6coul6es depuis qu'elle avait

present6 un rapport au mois de d6cembre 1960 . En cons6quence, on ne voit

pas quelles mesures le premier ministre aurait pu prendre au lieu de

d6'poser .simplement le m6imoire au Bureau du Conseil priv6 . D'apr6s le

t6moignage de 1'honorable M . Fulton, les renseignements relatifs A quelque

cas ant6rieur de pr6tendues imprudences de la part des ministres mettant

en cause la s6curit6 du pays se trouveraient au Bureau du Conseil priv6 .

Je suis donc d'avis que le premier ministre a bien agi en d6posant le

m6moire au Bureau susmentionng, et il faudrait retourner le document h ce

Bureau quand 3'aurai termin6 ma t8che .



1,0 . L'honorable Guy Favreau

L'honorable M. Favreau, comme on peut le constater par ce qui

pr6cede, a requ un exemplaire du m6moire de la G .R .C ., soit la - pi6ce no 10,

le ler d6cembre 1964; il a lu ce m6moire et 1'a imm6diatement retourn6 au

sous-commissaire Kelly . La conclusion que j'ai tir6e et selon laquelle le

premier ministre n'avait pas A prendre d'autres mesures s'applique 6gale-

ment A 1'honorable M . Favreau .
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U. L'honorable Lucien Cardin

L'ordonnance du Conseil priv6 demande & la prdsente Commission

d'dtudier, dans le cadre de son examen de la position de 1'honorable M .

Cardin, les questions suivantes : -

(1) Sa d6claration dans une lettre au premier ministre, en date du

11 mars 1966 . Cette lettre a6t6 d6pos6e et vers6e au dossier A titre de

pike no 2 . Elle se lit comme suit :

MINISTER OF JUSTICE AND MINISTRE DE LA JUSTICE ET
ATTORNEY GENERAL OF CANADA PROCUREUR GENE RAL DU CANADA

OTTAWA, 11 March, 1966

My dear Prime Minister :

On Friday, March 4th, as recorded on Page 2211 of Hansard I
stated that the Leader of the Opposition "was accusing us of hiding
the truth, of hiding evidence from the committee . "

I added that he was "the very last person in the House who
can afford to give advice on the handling of security cases in Canada,"
and I also said "I want the Right Honourable gentleman to tell the
House about his participation in the Nbnseignor case when he wa s
Prime Minister of this country . "

Zb this the Right Honourable Gentleman replied "I am not
worried . Have your commission look into it . Put it on the agenda . "

I have subsequently indicated that the Leader of the Opposition
had failed to place the file on this case before the law officers of
the Department of Justice for their advice, that the information given
to the Leader of the Opposition when he was Prime Minister concerned



a case in which security risks were involved .

I have alleged that the Leader of the Opposition mishandled this
case and that he failed to seek the advice of the law officers of the
Department of Justice as to the appropriate method of dealing with the
case, and I am willing and anxious to have these allegations considered
by a judicial enquiry which will be free to examine all aspects of the

case . I will abide by the result of such enquiry, fully conscious of
the consequences .

I have made and make no other charges .

Yours sincerely ,

"Lucien Cardin"

Right Honourable Lester B . Pearson,
Prime Minister of Canada ,
House of Commons,
OTTAWA, Ontario .

(2) Toutes les d6clarations faites A la Chambre des communes les 4

mars et 7 mars 1966 concernant cette affaire . Le 4 mars, il y a eu, entre

1'honorable M . Cardin et le trLs honorable M . Diefenbaker, un 6change de

paroles dont il est fait rapport h la page 2211 du compte rendu des Mats

de la Chambre comme il suit :

" . . .Mais, le tr6s honorable repr6sentant vient de nous accuser
de cacher la v6rit6 et des eldments de preuve an comite . Eh
bien, je lui dirai que, de tous les membres de la Chambre des
communes, c'est le dernier & pouvoir se permettre de nous
donner des conseils sur les questions de securite au Canada .

Des voix : Bravo .

L'hon . M. Cardin : Et je ne blague pas .

(Applaudissements )

Le trbs hon. M. Diefenbaker : Le premier ministre
applaudit de nouveau . Je veux qu'on consigne cela au
compte rendu .

L'hon . M. Cardin : Si je comprends bien, 1'honorable
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reprdsentant veut qu'on consigne cela au compte rendu .
Voudrait-il que je continue, que j'en dise plus ?

Des voix : Continuez . I1 le veut .

L'hon. M . Cardin : Tr~s bien. (Applaudis-
sements) Je demande au tr~s honorable representan t
de dire A la Chambre quel rSle il a joue dans 1'affaire
Monseignor alors qu'il etait premier ministre de ce pays .
(Applaudissements )

Le trbs hon . M. Diefenbaker : Je ne suis pas inquiet .
Que votre commission fasse un enqu9te lA-dessus .
Allez-y. (Exclamations )

Le 7 mars 1966, le tr6s honorable M . Diefenbaker a parle assez

longuement, comme il ressort de la page 2299 et des pages suivantes du

compte rendu des D6bats de la Chambre des communes . Dans la mesure oil ses

d6clarations sont des commentaires sur ce en quoi, selon lui, consistait

l'affaire Munsinger, je m'en suis occupd plus haut . Dans la mesure o-h ses

remarques portaient sur des m6thodes d'enqufte, il convient mieux que ce

soit la future commission royale d'enqu@te sur les mesures de securit6 en

gdndral qui en fasse 1'etude . Aux fins de la pr6sente enqufte, on peut

r6sumer les d6clarations de M . Diefenbaker en une all6gation selon laquelle

le ministre de Justice, 1'honorable M . Cardin " . . .a regard6 dans ma direc-

tion et a dit en fait : "Nous vous ferons taire ." Puisque ni le tr~s

honorable M. Diefenbaker ni 1'honorable M . Cardin n'ont temoign6 devant la

pr6sente Commission, je ne risquerai point de conjecturer sur la question

de savoir si 1'opinion du premier au sujet de 1'interpr6tation A donner au

regard du dernier gtait justifi6e .

(3) Toutes les ddclarations du ministre de la Justice lors d'une con-

f6rence de presse le 10 mars 1966, y compris :

a) les d6clarations au sujet d'implication avec Gerda Munsinger ;



b) les d6clarations portant sur le defaut de demander l'avis de s

conseillers juridiques du minist6re de la Justice ;

c) les declarations relatives & 1'existence de circonstances

qui auraient pu constituer un danger pour la securite du

Canada .

J'ai dej b. traite dans le present Rapport des questions•dont il

est fait mention dans les alineas (b) et (c) et il n'est pas necessaire

que je r6p~te mes commentaires . A mon avis, les d6clarations de 1'hono-

rable M. Cardin sur 1'un et l'autre de ces sujets etaient justifi6es .

Je me reporte maintenant A l'alinea (a) . La conference de presse,

dont le texte dactylographis a ete depose A titre de pibce no 6, comprenait

une d6claration selon laquelle des ministres de 11ancien gouvernement (o n

a insist6 sur le pluriel) etaient impliques dans 1'affaire, mais 1'hono-

rable M. Cardin a toutefois refuse de dire s'il s'agissait d'implication

amoureuse ou autre . Deux de ces anciens ministres, les honorables MM . Hees

et S6vigr~y, ont temoigne devant la presente Commission . De l'aveu de l'un

et de 1'autre, ils connaissaient Mme Munsinger et s'etaient associes avec

elle g un degr6 quelconque . L'honorable M . Hees a nie tout incident in-

decent au inconvenant qui, si connu, lui aurait merite le mepris du public

ou 1'aurait expose A des tentatives de chantage . (" . . .was there ever any

incident of indecency or impropriety that if known would hold (me) up to

public contempt or make (me) vulnerable to blackmail attempts") . Pour sa

part, 1'honorable M . Sdvigny a admis que, lors de 1'entrevue avec le tr6s

honorable M. Diefenbaker le 13 d6cembre 1960, il n'avait jamais ni6 avoir

eu des rapports, des rapports physiques, avec Mme Munsinger . ("I never

denied during that interview that I had had a relationship, a physical



relationship, with Mrs . Munsinger .") On peut donc conclure qu'un ancien

ministre, 1'honorable M . 8evigny, etait implique avec Mme Munsinger . Le

procureur de 1'honorable M . Hees soutient que 1'expression "implique",

employee dans 1'ordonnance du Conseil prive, doit signifier*'@tre empOtre

avec une personne dans des embarras ou des difficultes" ("to be entangled

with a person in trouble or difficulties" et, mLlme si les procureurs de la

Commission sont d'avis que l'expression peut avoir un sens plus large, je

suis dispose & lui donner le sens susmentionrie . Rien dans la preuve pre-

sentee & la Commission demontre 1'existence d'une liaison amoureuse entre

1'honorable M . Hees et Mme Munsinger, & moins que deux dejeuners en tete-

h-t@te et un dSner dans les mgmes circonstances ne puissent signifier cela

& notre epoque moderne . Il faut se rappeler cependant que 1'honorable

M. Cardin a expressement refuse de dire qu'il s'agissait d'une implication

amoureuse . Comme je 1'ai indiqu6 plus haut, l'association entre 1'honora-

ble M. Hees et Mme Munsinger, compte tenu des circonstances et d'apr6s le

propre temoignage de 1'honorable M . Hees, comportait un manque de prudence .

~
On peut donc dire que cette association "emp6trait une personne dans des

embarras ou des difficultes" . ("entangle a person in trouble or diffi-

culties" .) En consequence, je suis d'avis que la declaration de 1'hono-

rable M. Cardin, selon laquelle des anciens ministres etaient impliques

dans l'affaire Munsinger, se trouve confirmee .

La longue conference de presse .du 10 mars 1966 a porte sur bon

nombre d'autres sujets . En dehors de ceux que j'ai dejbL mentionnes, les

suivants interessent la presente Commission . Je leur ai attribue les

lettres qui suivent celles que j'ai employees plus haut . J'examinerai un

& un chacun de ces sujets .

* traduction



d) Que certains aspects de 1'affaire Munsinger etaient pires que

ceux de 1'affaire Profumo . (" . . .were worse than the Profumo

case" . )

Une telle remarque peut parattre etonnante, mais, dans cette

derni6re affaire, la principale interessee, Mlle Christine Keeler, etait

alors une fille qui, anterieurement, n'avait jamais 6t6 m@lee A quelque

affaire d'espionnage ou de securite nationale . Lord Denning etait satis-

fait qu'elle n'avait pas cherche A obtenir le moindre renseignement de

1'honorable M . Profumo . Par contre, d'apr6s les rapports de la G .R .C . qui,

apparemment, constituaient la seule source de renseignements accessibles au

tr6s honorable M . Diefenbaker, Mme Munsinger aurait, en plusieurs occasions,

participe dans les affaires d'espionnage en Allemagne et aurait fort bien

pu continuer & en faire au Canada . Ces rapports montrent qu'elle aurai t

pu disposer d'une methode efficace pour transmettre tout renseignement

confidentiel qu'elle aurait pu obtenir . De plus, dans 1'affaire Proflimo,

le ministre a donne sa d6mission et a presente ses excuses A la Chambre .

L'honorable M . Sevigny n'a pas demissionne ; on ne lui a pas non plus de-

mande de le faire . Sous ces rapports, donc, 1'affaire Munsinger pourrait

bien 8tre "pire que 1'affaire Profumo ." ("worse than the Profumo case" )

e) Que We Munsinger etait morte de leucemie en Allemagne de 1'Est .

I1 semble qu'on ait repete cette declaration plusieurs fois,

six fois tout au moins, au cours de la conference de presse . I1 est in-

deniable que cette declaration etait erronee ; Mme Munsinger etait toujours

en vie et, depuis, elle a, entre autres choses, accorde une longue entre-

vue que la Societe Radio-Canada a diffus6e sur ses r6seaux de television .

Fn outre, on a retrouve Mme Munsinger & Munich, non pas en Allemagne de



1'Est . Bien qu'il ne l'ait pas expressement declare lors de la conference

de presse, 1'honorable M . Cardin pensait apparemment que ces renseignements

errones provenaient de la G .R .C . Cependant le commissaire McClellan a

temoigne que jamais la G .R .C . n'avait requ de tels renseignements et que

jamais elle n'avait transmis de tels renseignements g qui que ce soit .

("At no time did the Force receive any such information and at no time did

the RCMP report any such information to anyone .") Selon le temoignage de

Mlle Jacqueline Delorme, temoin cite par le procureur de 1'honorable M .

Sevigny, celle-ci avait cru PAme Munsinger morte parce que, d'abord, Mme

Munsinger lui avait appris par lettre qu'elle etait malade, qu'elle souf -

frait de leucemie, d'apr&s ce qu'on disait, et ensuite, parce qu'elle

n'avait pas repondu aux nombreuses lettres que Mlle Delorme lui avait

ecrites par la suite . Cette dernibre a aussi temoigne avoir fait part &

1'honorable M . Sevign,y de sa certitude que We Munsinger etait morte et

avoir transmis cette nouvelle b. toutes les personnes qui connaissaient

Mme Munsinger . ("I told all the people that knew her that she was dead .")

Elle a aussi temoigne que parmi ces personnes se trouvait un certain Hubert

Ducharme, un avocat de Montreal, qu'elle avait rencontre a 1'aeroport .

D'apr~s le temoignage de Mlle Delorme, il semble que Me Ducharme employait

habituellement le nom "Monseignor" pour designer Mme Munsinger, et le

procureur de 1'honorable M . Sevigny a fait un rapprochement entre ces faits

pour alleguer que 1'honorable M . Cardin avait dfl recevoir de Me Ducharme

le renseignement errone relatif A la mort de We Munsinger . Il n'existe

pas le moindre element de preuve tendant h appuyer cette allegation . La

fausse rumeur de la mort de Mme Munsinger, dont, de son propre temoignage,

Mlle Delorme etait l'auteur, courait h Montreal . Comme je 1'ai signale,

Mlle Delorme en avait m@me informe 1'honorable M . Sevigny . Ma seule con-



-67-

clusion est que 1'honorable M . Cardin a simplement entendu la fausse

rumeur et a m6me cru que la G .R .C . avait dti subsequemment faire enquete et

presenter un rapport dans ce sens . Le counn.issaire McClellan a temoigne

qu'i1 n'avait fourni aucun memoire sur 11affaire Munsinger A 1'honorable

M . Cardin et que, ni lui ni personne de la G .R .C ., autant qu'i1 sache,

n'avaient parl6de l'affaire avec ce dernier .

f) Qu'il (1'honorable M. Cardin) n'avait vu aucun dossier de la

G .R .C ., qu'il etait maintenant trop tard pour examiner un tel

dossier en vue de prendre quelque mesure utile pour sauvegarder

la securite .

Comme je 1'ai dit plus haut, le temoigmage du commissaire

McClellan confirme exactement la declaration de 1'honorable M . Cardin selon

laquelle on ne lui avait montre aucun dossier . L'avis de M . Cardin, vou-

lant qu'il soit maintenant trop tard pour prendre quelque mesure utile

pour sauvegarder la securite, semble avoir aussi ete celui de l'honorable

M ., Fleming trois ans plus t8t .

g) Qu'aucun membre du Cabinet ne savait qu'il allait mentionner le

nom "Monseignor" au cours du debat, et que son geste n'etait pas

premedite mais etait le r6sultat de provocation .

Aucune preuve presentee & la presente Commission n'a porte

sur ce point .

h) Que l'honorable M . Cardin ignorait que des anciens membres du

Cabinet du tr6s honorable M . Diefenbaker avaient ete menaces

dix jours avant sa premi~re declaration & la Chambre, que le
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tr6s honorable M . Diefenbaker serait demasque s'i l

continuait d'insister .

Aucune preuve presentee h la presente Commission n'a porte

lA -lessus non plus .

i) Que 1'honorable M . Cardin ne savait rien au sujet de photogra-

phies que la G.R .C . etait censee avoir prises au cours de son

enqu@te .

Sur ce point egalement, aucune preuve n'a ete presentee & cette

Commission . En outre, un examen complet des dossiers de la G .R .C . n'a

revele aucun indice donnant & penser que la G.R .C . avait pris ou avait fait

prendre de telles photographies .

i) Qu'il (1'honorable M. Cardin) ne bl8nait en rien 1'honorable

M . Fulton qui etait ministre de la Justice en 1960 .

Pendant toute la duree de la conference de presse, le ministre

de la Justice a apparemment maintenu que c'etait au tr ILs honorable M .

Diefenbaker qu'i1 appartenait d'expliquer et de justifier sa faqon de

traiter 1'affaire Munsinger . De plus, 1'honorable M . Cardin semble avoir

bien compris que 1'honorable M . Fulton s'etait empresse de faire rapport

au premier ministre d'alors et avait accepte la decision de ce dernier .

Me Campbell, c .r ., le procureur du ministre de la Justice, s'est montre ,

au cours de son plaidoyer, beaucoup moins certain que 11honorable M . Fulton

n'etait pas h blftrner . J'ai de jh examine les soumissions du procureur sus-

mentionne et 3'ai exprime mes vues A leur egard .



Je crois avoir maintenant examine toutes les questions perti-

nentes dont il est fait mention dans le communique aux journaux de

1'honorable M . Cardin, en date du 10 mars 1966 .
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12 . Le ministL%re de la Citovennet6 et de l'Immigratio n

Il a dejA 6te question de 1'honorable Ellen Fairclough, ministre

en 1960, dans le pr6sent Rapport et je ne traiterai pas davantage du r81e

qu'elle a jou6 .

Les autoritds de 1'Immigration ont permis A Mme Munsinger d'en-

trer au Canada aux termes d'un pr@t d'indemnita de passage au mois d'aoflt

1955 . Le dossier de 1'Immigration, soit la pi6ce no 28, renferme une

demande d'aide de ce genre au nom de Gerda Munsinger "divorcde" ; cette

demande ne mentionne aucun autre nom . En aucun endroit, sur la formule,

on demande d'indiquer le nom de jeune fille . La demande relative au

transport, connue sous le nom de "bon de transport" porte aussi le seu l

nom de Gerda Munsinger et en aucun endroit dans le dossier de 1'Immi{;ration

ne figure son nom de jeune fille, c'est-&-dire le nom Heseler, quoiqu'une

r6ponse, en date du 14 juillet 1959, emanant du chef du service des visas

de 1'ambassade du Canada, & Cologne (Allemagne), mentionne que sa m6re

demeure & "Weisswasser, Oberlausitz, dans la zone russe de 1'Allemagne" .

NPe Maria Hager, son ancienne locatrice h Mondsee/Obercestrerreich,

Markplatz, ne connaissait ni 1'adresse de We Munsinger au Canada ni celle

de ses parents et amis en Allemagne de 1'0uest . C'est ce qu'on a affirme

au minist6re qui cherchait h is retrouver afin d'obtenir le paiement du

solde du pr@t d'indemnite de passage . D'autre part, dans is meme piec e

no 28 figure une photocopie d'une formule designde sous le nom de "Carte

de 1'Immigration canadienne", vis6e A Qu6bec le 7 ao4t 1953 , date de



l'arrivde de Mme Munsinger sur le vapeur "Arosa Sun", et suppos6e avoir

ete sign6e par elle . Cette formule indique qu'elle 6tait titulaire du

passeport allemand no 3955952, delivre le 17 novembre 1952, A Bad Nauheim .

Eh outre, dans 1'espace r6serve au nom et h 1'adresse du plus proche parent,

on lit : "M~re : M . Hager, Mondsee (Autriche), et non "locatrice", comme

dans le rapport susmentionne . Le prepos6 a la v6rification des visas, h

Koeln (Allemagne), a signale & la G .R .C . : "It would appear Heseler and

Munsinger are identical and, through an inexplicable error on our part

(RCMP) and on the part of Immigration, she succeeded in obtaining a vis a

in 1955 after having been rejected in 1952 ." Les dossiers en Allemagne

avaient 6t6 ddtruits, b. 1'exception d'une "fiche d'avertissement" ; la

G.R .C . a suppose, comme 1'indique le paragraphe 24 de la pibce no 20,

aue Mme Munsinger avait reussi en 1955 & obtenir un visa d'entree au

Canada en se servant du nom Munsinger et en supprimant le nom Heseler . Le

procureur de 1'honorable M . Sevigny a allegud que cette hypoth6se ne pou-

vait 9tre juste, car le passeport allemand aurait indique son nom de jeune

fille, c'est-&-dire le nom Heseler . .I1 n'existe aucune preuve A ce sujet

et selon la carte de 1'Immigration canadienne dont j'ai fait mention, on

pouvait croire que le nom de jeune fille de Mme Munsinger 6tait Hager ; la

"fiche d'avertissement" portant le nom de Heseler n'aurait donc apport6

aucun 6claircissement b. la Section des visas .

En 1960, au moment du d6part du Canada de Mme Munsinger, pour

une visite, la G .R .C . a essaye de persuader le minist~re de la Cito,yennet6

et de 1'Immigration d'interdire sa r6admission au pays . Le long memoire

dat6 du 27 d6c,embre 1960 et contenu dans la pi6ce no 28 rappelle la recom-

mandation d'une telle intervention par la G .R .C . au sous-ministre . Ce

n'est pas mon intention de juger le bien-fond6 de la d6cision du sous-
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ministre de refuser la rentree de Mme Munsinger vu qu'il n'etait pas libre

de se servir de renseignements recueillis par la G .R .C . aupr6s d'agences

de contre-espionnage hors du Canada . Il appert, d'apr~s ledit memoire,

que cette decision a ete prise apr6s avoir bien considere les dispositions

de la loi en vigueur & ce moment-lb., et suivant 1'avis d'un fonctionnaire

du ministere de la Justice .

En fin de compte, Mme Munsinger est retournee au Canada le 10

janvier 1961, mais est repartie le 5 fevrier pour ne plus y revenir ; donc,

aucun mal n'a ete cause .

11 convient de signaler que la section de la citoyennete du

minist6re de la Citoyennete et de l'Immigration a pris certaines disposi-

tions afin qu'on refuse la citoyennete canadienne & Mme Munsinger . J'ai

dej b signale le memoire du 7 decembre 1960, de M . J . E . Duggan, le regis-

traire de la Cito.yennete d'alors . 11 existe aussi un autre memoire de M .

Duggan & M. Davidson en date du 24 octobre 1961, c'est-A-dire quelque dix

mois plus tard, dans lequel M . Duggan mentionne de nouveau qu'au cours

d'une conversation avec M . Davidson le 7 decembre 1960, celui-ci l'a in-

forme que le ministre (Mme Fairclough) lui avait demande de ne pas accor-

der un certificat de citoyennete avant de lui soumettre le cas . Par con-

sequent, en depit du fait que le 7 septembre et le 24 novembre 1960, M .

Levesque soit intervenu au nom de Mme Munsinger, et que le 5 octobre un

procureur de Montreal ait recommande que des mesures soient prises, et que

We Munsinger elle-mi@ine, dans sa lettre du 26 novembre 1960, ait demande

qu'on accel6re les choses, le registraire de la Citoyennete n'a rien fait

dans ce sens, se conformant ainsi, je suis pr9t A l'adjuger, aux instruc-

tions du ministre en date du 7 decembre, que lui avait transmises le



sous-ministre, M . Davidson .

Par cons -Aquent, i_1 semble qu'on ne puisse formuler aucune cri-

tique valable au sujet du ministere de la Citoyennete et de 1'Immi gration .

S'il y a eu erreur d ans 116mission d'un visa en 1955, elle semblerait

d 5couler du fait que Mme biunsinger n'ait pas divulgu z- , A dessein, son

nom de jeune fille . C'est anr 6s consultation et examen minutieux, qu'on

a refus -A de lui interdire d'entrer de nouveau au pays en 1960 .

. Finalement, le r6sultat souhaitable de lui refuser la citoyennete

canadienne a et-A atteint, en d-Apit de nombreuses d 6marches formulees dans

le sens contraire .



17 . La Gendarmerie royale du Canada

L'organisme susmentionne est charge de faire enqu@te sur des

questions de securite pour le compte du gouvernement du Canada . C'est en

1952 que, pour la premi~.re fois, la G .R .C . a entendu par7 .er de 1'affaire

Munsinger quand on lui a demande de faire rapport, du point de vue de la

securite, sur une demande de visa d'immigration presentee par une certaine

Gerda Heseler . Selon les formalites habituelles, on a present-6 cette de-

mande d'enquPte au menibre de la G .R .C . qui faisait fonction de pre-Dose &

la verification des visas dans une ville de 1'Allemagne de 1'0uest . L'en-

quPte de ce dernier a devoile les vols simples, la prostitution, d'autres

delits et l'espionnage dont etait charge le passe de la requerante et dont

il est fait mention dans la pike no 8 . Cette derni~re est le memoire de

la G .R .C . qui, je le constate, a ete remis A 11honorable M . Fulton en

decembre 1960, et qui est resume dans les paragraphes 17, A 19 de la pike

no 20, la mention des sources de renseignements ayant ete supprimee . Se

fondant sur les resultats de cette enqu@te, on a refuse' un visa ~ ladite

Gerda Heseler en vertu d'une ordonnance de rejet en date du 15 juillet

1952 .

La G .R .C . a de nouveau entendu parler de Mme Munsinger en 1960 .

Celle-ci, ayant reussi & obtenir un visa et & entrer au Canada & titre

d'immigrante en 1955 , comme je l'ai dej h explique, a soumis une demand e

de citoyennete canadienne le 28 juin 1960 . Cette demande, de nouveau selon

les formalites habituelles, a ete transmise & la G .R .C . pour enqufte de



securite . La demande indiquait que le nom de jeune fille de la requerante

etait "Heseler" . Une enquPte courante a revele qu'il s'apissait de la

mi~me personne dont la demande avait abouti & une ordonnance de rejet en

1952 . L'examen des rapports ayant donne lieu A ce rejet a convaincu avec

raison la G .R .C . qu'il se trouvait peut- 9-tre au Canada une personne qui

constituait un reel danger pour la securite, et qui pouvait & tout moment

causer une atteinte A la securite . L'enqu@te s'est poursuivie et a rsvele

1'histoire saisissante dont la pi Llce no 8 fait 1'expose et dont on trouve

un resume dans le present Rapport . Ms le 7 decembre 1 .960, le commissaire

de la G .R .C . d'alors, M . C . W . Harvison, et le sous-commissaire d'alors,

M. G . B . McClellan, etaient si inquiets des revelations de 1'enqufte,

au'ils ont demand6 rendez - vous g 1'honorable M . ftlton . Ce dernier les a

rersus le m l?.tme jour . Lors de cet entretien . les deux officiers de la G .R .C .

ont reve1e de vive voix an ministre tout le contenu de la piece no 8 . be

retour A son bureau, le commissaire a 1.mmediatement donne des instructions

afin que lea revelations faites an ministre soient consignees dans un

rapport . La pik e no 8 a ete preparee et les deux m @mes officiers se sont

presentes de nouveau chez le ministre le 12 decembre .

On a discute longuement de la question & savoir si le document

que les deux officiers ont remis h 1'honorable M. Fulton etait la pike

no 8 ou quelque autre document moins long . A mon avis, le point est sans

importance, vu que 1'honorable M . Fulton a temoipne que le commissaire

d'alors, M. Harvison, 1'avait mis au courant de tous les points saillants

de 1'enquPte jusqu'b ce jour-lb et que, A son tour, lorsqu'il s'etait rendu

chez le tres honorable M . Diefenbaker le 12 decembre 1960, apportant avec

lui le document one le commissaire Harvison lui avait remis le m@me jour,

il avait repete tous ces faits an premier ministre .
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On a beaucoup pane de la longueur du document qui constitue la

piL'&ce no 8, alleguant que, pour cette raison, ce document ne convenait pas

pour livraison au premier ministre d'alors . I1 est vrai que le document

compte 312 pages (papier ministre), mais il est & trois 3.nterlignes et lea

marges sont larges sur les quatre c8tes . J'ai fait un essai qui m'a permis

de constater que je pouvais, A un rythme normal, lire le document en 1 3

11+ minutes . Ce doit 8tre assez normal pour le premier ministre d'avoir ~

lire des documents beaucoup plus longs . Si l'on juge le point irrmortant,

je suis dispos6 h trouver, en m'appuyant sur le temoignage formel, tant de

M . Harvison que de M . McClellan, et sur la note inscrite sur la face de la

pi6ce originale, que, comme question de fait, c'est bien la piece no 8 que

les deux personnes susmentionnees ont remise A l'honorable M . Fulton le 12

decembre 1960 . J'estime que les doutes de ce dernier sur ce'point resul-

tent simplement d'un vain effort en vue de se rappeler des A-venements sur-

venus il y a cinq ans et demi .

La G .R .C . a continue de tenir l'honorable M . Fulton au courant

des ev6nements et, A une date rapproch6e du 16 fevrier 1961, le commissaire

Harvison lui a fait part des circonstances entourant le d-Apart de 1~•e

Munsinger pour 1'Allemaane le 5 fevrier 1961 .

I1 n'y a pas eu d'autre rapport au ministre avant le 30 janvier

1963 . A cette date, soit par suite d'instructions reques de l'honorable

M . Fulton, alors ministre de la Justice, soit de leur pro-pre initiative

parce qu'ils s'inqui6taient de ce qui, & leurs yeux constituait un dangPr

persistant pour la s6curite, le commissaire Harvison et le sous-commissaire

McClellan se sont tiresent's chez le ministre de la Justice d'alors et lui

ont remis la pike no 10 . Cette piece comprend deux parties . La premi~re
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est un resume des renseignements contenus dans la piece no 8 et la seconde,

une declaration commen ;ant par ces mots :* " . . .subsequemment les renseigne- .

ments suivants ont etQ transmis de vive voix e M . Fulton" . (" . . .subsequently

the following information was provided verbally to Mr . Fulton .") La pre-

miere partie de la piece no 10 est une reproduction exacte de la premiere

partie de la piece no 9, c'est-e-dire la seule partie presentee par ecri t

en decembre 1960 qui, elle-meme, etait, comme je 1'ai dit, un resum-A du

contenu de la piece no 8 . L'ancien commissaire Harvison, qui a pris sa

retraite au mois d'octobre 196-3, ne se rappelle pas avoir remis la piec e

no 9 & 1'honorable M . Fulton ni la lui avoir fait livrer, mais il se rappel-

le en avoir demande la preparation . Le commissaire McClellan est certain

que la piece no 9 a ete remise d 1'honorable M . Fulton, mais lui non plu s

ne se souvient pas des circonstances exactes . Comme je 1'ai dit, la ques-

tion est encore une fois sans importance . Sl a ete fait part e 1'honorable

?" . Fulton, d'abord de vive voix, puis par ecrit, de tous les rnnseignernents

contenus dans la piece no 8, que ce soit par la livraison de la piece no 8

ou de la piece no 9, ou niizs probablement des deux . Tous les renseigne-

ments aue 1'on trouve dans la Partie II de la piece no 10 ont d'abord et_-

transmis de vive voix ~ 1'honorable M . Fulton, puis par ecrit 'a 1'honorable

M . Fleming .

L'honorable M. Fulton a temoigne qu'il avait donne ord.re e la

G .R .C . de continuer 'd lui faire rapport . Les officiers ont tous deux

temoigne qu'i .ls auraient continue de le faire, qu'ils en aient requ l'ordre

ou non, et c'est ce cnx'ils ont fait, comme .je 1'ai er.plique plus haut . Les

deux officiers ont temoi .7ne q_u'ils n'avaient pas rPqu d'instructions de

1'honorable M. Fulton, ni de quelque-fonctionnaire de son•ministere, leur

enjoi^nant de pousser plus loin leur enqut,te sur toute question mentionne e

* traduction
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dans leurs rapports . Les deu~- officiers ont eralement temoigns que, apres

avoir remis la piece no 10 e 1'honorable M . Fleming, ils n'avaient pas requ

d'autr.Ps instructions de cc dernier .

Dc-! fait, la G .R .C . a pris d'autr~,s mesures apres le 12 decembre

1960 . J'ai dej'd mentionne l'entretien entre des membres de la G .R .C . et

M . Davidson le 1 6 decembre 1960, dont il est question dans le memoire de

M . Davidson en date du 27 decembre 1960, qui se trouve dans le dossier de

1'Immigration ; et dans un memoire prepare par le caporal Shorey, en date

du 16 decembre 1960, verse au dossier de la presente Commission e titre de

piece no 29 . Cet entretien portait sur la recherche d'un moyen d'empecher

Mme Munsinger de rentrer au Canada apres son depart en decembre 1960 . Les

enquP-tes de securite se sont poursuivies comme auparavant . Le dossier

Munsinger, selon le temoignage du commissaire Harvison, etait consider-6

comme-un dossier courant ; la piece no 27 comprend une lettre de l'inspec-

teur J . E . M . Barrette 'a M . Duggan, registraire de la citoyennete canadienne,

en date du 20 octobre 1961, et il y a eu l'entretien avec 1'honorable M .

Fleming, le 30 janvier 1963 . Le commissaire McClellan a present' un temoi-

enane bien vivant au sujet d .u motif de cet entretien .

*" R. Eh bien, monsieur, s'il s'etait agi d'une affaire
d'espionnage, notre longue experience nous aurait indiaue,
A M . Harvison et A moi-m8me, que, mLlme si cette femme avait
quitte le pays, cela ne voulait nullement dire que l'affaire
avait pris fin . Nous avons donc avance une hypothese, comme
il faut le faire lorsqu'il s'agit d'affaires de securita, sur
la possibilite aue M . Sevigny ait ete compromis, y aurait
peut-Ptre succombe, et serait peut-ft-tre encore-et encore
une fois je veux que ce soit clair qu'il ne s'aGit le que
d'hypotheses de ma part-aurait peut-ft-tre eta en rapport
avec des agents du Service russe de renseignements, car
c'est un fait qu'un agent peut pendant un certain temps se
trouver sous les directives et sous le contr8le d'un
membre .du Service russe de renseignements, puis sou s
les ordres d'un autre qui, subs6quemment, aurait remplac e

* traduction
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le premier . La chose s'est produite en de nombreuses
occasions dans notre pays .

Pour revenir en arri~re, si je p.reparais un manuel
d'instructions relatives & une affaire d'espionnage et
que je veuille imaginer une affaire classique -une

affaire qu'un agent de renseiimements, & moins de n'tAtre
exceptionnellement chanceux, aurait vraisemblablement &
affronter-nous nous trouvions en presence de la situation

suivante : une femme, qui avait ete, ce que nous savions
de sources stires, un agent du Service sovietioue de ren-

seignements et a qui on avait refuse 1'entree dans notre pays

sous son nom de jeune fille, avait reussi, par des moyen s
qui ne nous paraissent pas tr~s clairs, & entrer au Canada
sous un autre nom et & etablir des rapports avec le ministre
associe de 1'un de nos minist~res les plus importants, le
minist6re de la Defense nationale ; voilA donc quelles etaient
les circonstances et elles constituent une affaire classique .

Or, le simnle fait que cette femrne avait quitte le
pays en fevrier 1961 n'indiquait certainement pas-et une
vaste experience vient & l'appui de cette th~se--que, si
en verite il avait ete compromis, 1'affaire etait termin_"e
en aucune mani~re .

C'est ce qui nous inquie'tait . Nous ne savions pas
quelles mesures, s'il en etait, avaient ete prises . Nous
ne savions pas si notre nouveau ministre etait au courant de
la situation en question . Nous avions, en diverses occa-
sions, discute avec lui des questions relatives & la secu-
rite dont presumement il aurait pu s'etre entretenu ave c
le ministre en cause et nous nous demandions justement ceci :
"L'avait-on mis au courant ou non? "

(" A. Well, sir, if this had been an espionage case, long
experience would indicate to both Harvison and myself, simply
because the woman had left the country would by no means 'mean
that the case had concluded and we theorized, as you have to
do in security cases, on the possibility Mr . 8evigny had been
compromised and might have succumbed to being compromised, and
still might be-and I make it clear again I am theorizing, sir-
might have been in contact with agents of the Russian intelli-
gence service, because it is a fact that an agent may be directed
and operated for a period of time by one member of the Russian
intelligence service who may be replaced by another at a later
date . This has happened on numerous occasions in this country .

To go back to the beginning, if I were writing a text
book of instructions on an espionage case and I wanted to dream
up a classical case-one which, unless you were very fortunate,
as an intelligence officer you would likely encounter-we were . . .
faced with a situation in which a woman who was known to us
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from reliable sources to have been an agent of the Soviet
Intelligence Service, who had been turned down for entry into
this country under her maiden name and had, in some manner un-
clear to us, managed to get into the country under anothe r
name and had achieved an association with the associate Minister
of one of our most vital departments, the Department of National
Defence ; now, those were the circumstances and it is a classical
type of case .

Now, the mere fact that this woman had left the country in
February 1961 was certainly no indication-and there is a great
deal of experience to back this up-that if indeed he had been
compromised, the case was over by any manner of means .

This was our concern . We had no knowledge as to what, if
any, action had been taken . We had no knowledge whether our new
Minister was aware of this particular situation . We were dis-
cussing security matters with him on various occasions which
presumably he might well have discussed with the Minister in
question and our concern was just that-had he been told or had
he not been told?" )

Je suis cependant d'avis que, apr~s avoir signale une situation

comportant la possibilite d'un danger pour la securite et impliquant un

membre du Cabinet, la G .R .C . ne serait pas autorisee A poursuivre plu s

loin 1'enqu8te sur la conduite de ce ministre sans des instructions preci.ses

dans ce sens emanant du gouvernement et transmises comme il se doit par le

ministre de la Justice . La G .R .C . n'est pas et, en autant que j'ai pu le

constater, n'a jamais cherche & 9tre un organisme avant pour fonction de

faire enqu9te sur la conduite personnelle des ministres ou des d .eputes .

La chose ne la concerne pas . Il faut bien se rappeler que les enqu9tes

effectuees en 1960 sur la conduite de quelque membre du Cabinet n-'etaient

qu'accessoires A 1'enqu8te sur 11affaire Munsinger . La G .R .C . n'a ete

m9lee a cette derni~re affaire qu'au moment de la demande de citoyennete

canadienne de Mme Munsinger et cela d'une faqon tout & fait dans 1'ord .re,

afin de verifier 1'aspect de securite de sa demande . Lorsque 1'enquPte

de la G .R .C . a revele is possibilite d'un danger pour la securite, les

deux officiers superieurs ont fait rapport promptement, succinctement et



d'une maniere precise au ministre et, lors de la nomination d'un nouveau

ministre, etant d'avis que le danger pourrait subsister, ils ont de nouveau

pr-Asente un tel rapport . Ils n'auraient pas pu faire moins . Ils n'auraient

pas 'Du faire davantage sans des instructions :precises de leurs superieurs .

Dans la mesure ou il s'agit de l'affaire Munsinger, et c'est la

question qu'on m'a charge d'examiner, je ne trouve aucun motif de bl&rne A

1'endroit de la G .R .C . Celle-ci a agi avec efficacite, celerite et discre-

tion . Je n'ai rien dit des m-Athodes d'enquete qu'on a employees . Comme

je l'ai dej & signale, il convient mieux que ce soit la future Commission

royale d'enquPte sur les mesures de securite en general qui en fasse

1'etude .



14 . Directives du Cabinet relatives h la securite

La plus recente directive du Cabinet sur ce sujet, soit la direc-

tive no 35, a ete deposee & titre de piece no 14 . Un livre intitule

Security Informati on in the Public Service of Canada , en date du mois de

novembre 1956, et un memoire A 11intention des organismes adjoints et des

chefs de gouvernement, en date du 27 decembre 19 60, ont ete verses au

dossier A titre de piece no 15 . Ces documents renferment apparemment les

regles generales relatives aux questions de securite en vigueur dans le

service public 'd cette date . Comme on le comprendra, ni 1'un ni 1'autre

de ces documents ne mentionnent la situation d'un ministre dii Cabinet .

Ils m'ont ete utiles afin d'auprecier avec quel soin on entoure les "ren-

SFignements confidentiels" et afin d'apprecier les procedes minuti .eux. et

exacts qu'on emploie nour prevenir tout danger A la securite dans le ser-

vice public . Je suis d'avis qu'il faut considerer les normes et, en veri-

te, les procedes oui v sont exposas comme le strict minimum & appliquer

lorsqu'il s'agit d'un ministre du Cabinet qui, & chaque instant ou presque,

s'occupe de rensei(mements confidentiels .

J'ai son r*e A 1"J-propos de la redaction d'un code semblable

e;-pressement applicable au_Y membres du Cabinet . L'existence d'un tel do-

cument aurait si_mpl.ifie la tfiche de la nresente Commission . Cela ne cons-

titue pas, cependant, une mesure valable pour determiner la necessite d'un

tel code, d'autres raisons plus i.mportantes m'am~nent & conclure que la

preparation d'un tel code serait d'utilit-A douteuse . Les points de contact



des membres du Cabinet, sur les questions de securite, sont si nombreux

que tenter de les reglementer avec precision au moyen d'une serie de regles

ecrites pourrait fort bien donner lieu & la creation de procedes inefficaces .

Somme toute, les precautions & prendre contre les dangers pour la securite

sont, comme il est dit dans le livre susmentionne, au paragraphe 4 ,

" . . .a matter of initiative, vigilance and common sense exercised by all

persons who are permitted to have access to classified information." Un

premier ministre doit pouvoir compter trouver ces qualites chez tout mem-

bre de son Cabinet meme s'i1 n'existe aucun rer ;lement sur papier . Qu'un

premier ministre exi~e ces qualj .tes chez ses coll~gues, particuli 6rement

lorsqu'i.l s'agit de questions de securite, et qu'on prenne des decisions

en conformite avec le principe fermement etabli selon leque .l la s e'curite

nationale doit toujours beneficier de tout doute, paraft suffisant sans la

preparation d'un code ecrit . Il est peut-@tre significatif qu'on trouve

un enonce succinct de ce principe dans la directive du Cabinet no 29, soit

la pike no 11, en vigueur en 1960 . A la fin du paragraphe 6, on y lit

ce qui suit :

"When, after such an examination, a continuing doubt of loyalty
or reliability remains in the mind of a reasonable man and when
national security is involved, that doubt must be resolved in
favour of the state . "

33. faudrait faire mention du serment que pretent les membres du

Conseil prive, dont la formule a ete deposee, A titre de piece no 17,

devant la presente Commission . Une lecture attentive de ce serment semble

indiquer que celui-ci oblige .le membre h garder le secret sur toutes les

questions mentionnees, debattues et reglees au sein du Conseil prive, mais

rien n'y est dit au sujet d' autres affaires secr~tes qu'il pourrait connat-

tre . I1 y aurait peut-etre lieu de songer h modifier cette formule de serment .



15 . Procedure suivie par la Commissio n

Au debut, dans l'exercice de mes fonctions en conformite des

dispositions de 1'ordonnance du Conseil prive, j'ai decide d'exercer le

pouvoir que me confere l'articl .e 4 de la Loi sur les enguftes d'exiPer la

presence de toutes les personnes que je .ju,-eais susceptibles de rendre

temoignage devant la Commission . Apr6s miire reflexion, toutefois, j'ai

decide de soustraire & cette renle les membres du Conseil prive . Selon

moi, il ne convenait pas d' exiger que ces derniers viennent rendre temoi-

gnaCe sur la faqon dont ils s'etaient aceluittes de leurs fonctions en

qualite de membres du Conseil prive, qu'ils .soient ou non presentement

membres du Parlement ou du Cabinet . D'autre part, j'ai decide de faire

savoir A chaque membre du Conseil prive, apparemment en cause dans les

questions soumises & mon etude, que j'accueill.erais son tQmoignage et (ou)

ses sounissions s'il manifestait le desir de se faire entendre . Le 6 et

le 7 avril 1966, j'ai e.%,pedie des lettres ~d cette fin au tres honorabl e

M. Diefenbaker, aux honorables MM . F1.ilton, Hees et Sevigny et 'a l'honorable

P,firie Fairclough, tous anciens membres du Cabinet, & M . Gaston Levesque,

directeur du cabinet de M . Sevi~nv, et & 1'honorable M . Cardin, le present

ministre de la Justice, ou aux procureurs de ces personnes, dans chaqu e

cas ou ces procureurs m'avaient anterieurement avise qu'on avait retenu

leurs services .

Afin de me permettre de mettre ces membres du Conseil prive au

courant de la situation, j'ai tenu une seance A huis clos le 6 avril 1966 .



On comprendra pourquoi cette seance a eu lieu a huis clos lorsqu'on cons-

tatera qu'ont ete deposees en cette occasion les pieces nos 8, 9 et 10,

soit des rapports, de la G .R .C . portant la mention "Tres secret", et les

pikes nos 11 a 15, soit des directives du Cabinet, aussi confidentielles .

Dans les pieces nos 8 a 10 inclusivement, i .l etait fait mention de sources

d'information et de methodes d'enquPte qu'il fallait, sur les instances

de la G .R .C ., entourer du plus grand secret . En consequence, les procu-

reurs de la presente Commission ont prepare un resume de ces trois docu-

ments en y omettant toute mention des sources d'information et des methodes

d'enquPte de meme que des noms des personnes dont, a mon avis, la conduite

ne faisait pas l'objet du mandat que j'ai requ du Conseil prive . J'ai

fait remettre un exemplaire de ce resume a chacun des membres du Conseil

prive que j'ai nommes precedemment et aussi a M . Gaston Levesque, dont le

nom figurait en plusieurs endroits . Chacune de ces personnes a aussi ete

prevenue que la Commission reprendrait ses seances le 18 avril .

La Commission s'est reunie de nouveau it la date susmentionnee .

Des procureurs ont comparu pour le tres honorable M . Diefenbaker et les

honorables MM. Fulton, Hees et Cardin . Les procureurs des trois premiers

ont soumis rigoureusement que les seances continuent d'etre publiques

comme c'etait le cas a ce moment-l& . Etant donne que je ne voyais pas

comment l'interrogatoire des temoins pourrait :se .poursuivre sans qu'il soit

fait mention des renseignements confidentiels deposes a titre de pieces a

1'appui lors de la premiere seance, j'ai ordonne que la seance se pour-

suive & huis clos, mais ,i'ai exprime l'avis que, dans la mesure ou la

securite le permettait, les seances de la Commission devraient Pt .re .publi-

ques . SZbsequemment, les_procureurs ont pu s'entendre sur un modus

operandi selon lequel on me previendrait 1 .orsque les deliberations porte-



raient sur des questions exigeant necessairement 1 1 examen des methodes

d'enqufte de la police, des sources d'information de la police ou des

directives du Cabinet afin que je puisse ordonner le huis clos . Par la

suite, la Commission a tenu deux courtes seances A huis clos, soit le

10 mai 1966 et le 18 mai 1966 respectivement, mais les autres seances de

la Commission ont ete publiques .

Lors de l'interrogatoire de 1'honorable M . Hees, son procureur

s'est servi du resume des pieces nos 8, 9 et 10 et s'y est reporte en

faisant mention du rnunero du paragraphe . En consequence, le resume a ete

verse au dossier & titre de pike no 20 . J'ai ordonne que la pi6ce no 20

ne soit pas rendue publique au moment oiz elle a ete deposee . Le procureur

du tres honorable M . Diefenbaker et de 1'honorable M . Fulton a demande cette

mesure vu qu'il se disposait b. contre-interroger la G .R .C . au sujet de ce

resume . Quand tous les membres du Conseil prive qui avaient 1'intentio n

de temoigner 1'ont fait, c'est-&-dire quand tous ont eu l`occasion de

traiter de quelque declaration contenue dans les pikes nos 8, 9 et 10, ou

le resume de cei .les-ci, soit la pike no 20, j'ai permis qu'on rende pu-

blique cette derniere piece . 11 m'a paru convenable de ce faire car ce

document renfermait les renseignements fournis au ministre de la Justice

en 1960 et transmis par ce dernier au premier ministre d'alors . La pre-

sPnte Commission avait pour t2che d'etudier comment ces deux ministres du

Cabinet, se fondant sur ces renseignements, avaient traite 1'affaire .

Lorsque la question de la publication de ce document a finalement ete

reglee, be seul commentaire fait par le procureur du tr~s honorable M .

Diefenbaker et de 1'honorable M . Fulton a ete que ce document ne constitue-

rait pas un element de preuve . J'ai reconnu alors, et je reconnais main-



tenant, que la piece no 20 ne constitue pas un e1ement de preuve ; en verite,

les documents sur lesque] .s elle se fonde, soit les pieces nos 8, 9 et 10 ne

sont pas des preuves des declarations qui y sont contenues . J'ai dit alors

et je le repete maintenant qu'i1 s'agissait d'un "document utile" au .--t fins

de montrer quels renseignements avaient ete transmis & ces deux ministres

du Cabinet et dont ils devaient necessairement tenir compte pour decider

des mesures N prendre; d'aider les avocats A preparer leurs plaidoyers ; et

de m'aider A preparer le Rapport . Je n'ai pas 1'intention de commente r

la question A savoir si les renseignements y contenus etaient exacts et

constituaient toute la verite . Encore moins, ai-je 1'intention d'examiner

les commentaires sur ces documents faits ailleurs que devant la pr6sente

Commission au cours de temoirmages ou de plaidoyers .

A ce propos, il convient de noter que, en vertu de 1'ordonnance

du Conseil prive crdant la presente Commission, la procedure & suivre, y

compris le pouvoir de tenir des seances & huis clos et d'adopter les me-

sures qu'i1 peut juger pro-ores & garantir la securite du Canada, reste A

la discretion absolue du Commissaire . Unc Commission jouissant des mi;~mes

pouvoirs a ete presidee par les honorables juges Robert Taschereau e t

R . L . Kellock qui ont fait rapport le 27 juin 1946 apres avoir regu pour

mandat :

"Pour enqueter sur les faits interessant et les circonstances
entourant la communication, par des fonctionnaires publics
et autres personnes occupant des postes de confiance, de
rensei.gnements secrets et confidentiels aux agents d'une
puissance etrangere . "

A la page 703 de leur rapport, les Commissaires expliquent leurs point s

de vue commc il suit :
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to En premier lieu, une telle commission est une institution
d'importance primordiale, bien que de caract 6re provisoire ,
et elle est sur un pied d'egalite formelle avec les autres
institutions de 1'Etat, tels que les tribunaux, les Chambres
du Parlement et le Conseil prive . On peut consulter Cloki e
et Robinson "Commissions royale d'enqu fte° (1937), pp . 150-151 .

Pendant qu'elle si6ge, et jusqu'& ce qu'elle cesse
d'exister, elle n'est subordonnee & aucun organisme . Elle
est independante a tous les points de vue . Elle n'est pas
sujette aux tribunaux ou soumise A leur contr8le . Elle a
pour fonction de diriger 1'enqufte qui lui est confiee et
de faire son rapport au Gouverneur en conseil . Son rapport
n'est pas sujet & revision par un tribunal, et on ne peut pas
en appeler non plus .

Les constatations de la Commission ont la m@me autorite
que celle d'un tribunal, quel qu'il soit, et, comme elle
reste seule juCe de sa propre procedure et peut accueillir
a discretion des temoignages de toute nature, elle est
parfois mieux placee qu'un tribunal assujetti & des rbgle-
ments severes pour determiner les faits . "

C'est en tenant compte de cette fagon de voir ma situation et

pour les raisons que j'ai exposees moi-mLame que j'ai ordonne la tenue ~

huis clos de la premi~re seance, la preparation de la pike no 20, la

remise de sa publication jusqu'au moment ot1 tous les interesses ont eu

1'occasion de temoigner, et sa publication eventuelle .



16. outrage

Cela m'amene inevitablement A la question de 1'outrage . Bien

que je suis d'accord avec la soumission des procureurs selon laquelle la

presente Commission doit faire enqu@te sur certaines circonstances et

faire rapport, je suis d'avis que la directive contenue dans 1'ordonnance

du Conseil prive " . . .et d'examiner toutes autres questions pouvant sembler

pertinentes au Commissaire, et de pr6senter un rapport en 1'espke" m'auto-

rise & faire des suggestions sur certaines questions concernant les commis-

sions royales en general . En cons6quence, j'ai inclus la presente partie,

et la suivante qui s'intitule "L'article 13 de la Loi sur les engu@tes"

ainsi que la partie pr6cedente portant sur la question des directives du

Cabinet .

J'ai lu avec int6r@t la "suggestion" qui se trouve A la pag e

138 du Rapport du juge en chef Dorion sur 1'enqu@te publique speciale 1964 .

Je m'empresse d'ajouter qu'il n'y a eu aucun outrage en ma presence . En

verite, c'est exactement le contraire qui s'est produit et ,je vais tenter

plus loin d'exprimer mon appr6ciation de la collaboration dont ont fait

preuve ceux qui, A quelque titre que ce soit, ont comparu devant la pre-

sente Commission . Quant & 1'outrage, ou plus precis6ment quant aux paroles

prononc6es et aux actes pos6s, si j'avais exerc6 les fonctions de tribunal,

auraient certainement constitud outrage, et j'ai lh-dessus des vues mixtes .

En autant qu'un commissaire puisse consid6rer de tels incidents d6plaisants,

il ne doit pas oublier qu'il ne constitue pas un tribunal . I1 n'y a pas
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lieu d'empOcher les conunentaires defavorables, non seulement sur les con-

clusions du commissaire, mais aussi sur les methodes employees par lui

pour y arriver, que ces critiques soient faites au Parlement ou m&le en

public . Cela fait partie du regime democratique et je suis personnelle-

ment d'avis que les commissaires, m@me si la chose leur deplaSt, doivent

compter et doivent 8tre obliges de compter sur la courtoisie ordinaire et

surtout professionnelle, et sur les r~gles de procedure du Parlement .

Je suggbre que les paroles eloquentes de Lord Atkin dans Ambard

vs Attorney-General for Trinidad and Tobago (1936) A .C . 322 s'appliquent

egalement aux critiques sur la faqon dont un commissaire s'est acquitte

de ses fonctions en vertu d'une commission d'enqu Ote :

to But whether the authority and position of an individual
judge, or the due administration of justice, is concerned, no
wrong is committed by any member of the public who exercises
the ordinary right of criticising, in good faith, in private
or public, the public act done in the seat of justice . The
path of criticism is a public way : the wrong headed are per-
mitted to err therein : provided that members of the public
abstain from imputing improper motives to those taking par t
in the administration of justice, and are genuinely exercising
a right of criticism, and not acting in malice or attempting
to impair the administration of justice, they are immune .
Justice is not a cloistered virtue : she must be allowed to
suffer the scrutiny and respectful, even though outspoken,
comments of ordinary men ."



17. Article 13 de la Loi sur les en uc~ dtes

Comme il ressort de ce qui precke, 1'interpretation et l'appli-

cation de cet article ont presente beaucoup de difficulte . L'article se

lit comme suit :

"13 . Nul rapport ne peut 9tre fait contre qui que ce soit ,
& moins qu'un avis raisonnable ne lui ait ete donne de 1'accu-
sation de mauvaise conduite portee contre lui, et que 1'occa-
sion ne lui ait ete donnee de se faire entendre en personn e
ou par le minist6re d'un avocat . "

Dans son article intitule " A Century of Commissions of Inquiry ", 25

Canadian Bar Review, page 1, M . Watson Sellar fait un expose interessant

de 1'origine de cet article quand, A la page 6, traitant de 1'etude des

articles 12 et 13 de la Loi au cours des debats parlementaires, il declare :

On January 18th the Minister of Justice proposed, in lieu
of the Pugsley amendment, that the text be :

'The commissioners may allow any person whose
conduct is being investigated under this Act, and
shall allow anyone against whom any charge is mad e
in the course of such investigation, to be represented
by counsel . '

Mr . Doherty's explanation was :

'This differs from the amendment proposed by my
hon . friend to this extent . It gives the absolute
right to anyone against whom any charge is made in
the course of the investigation to be represented by
counsel, and gives discretion to the commissioners to
authorize any one whose conduct is being investigated
to employ counsel . '

Thereupon Mr . Pugsley withdrew his amendment, and the text is
now section 12 of the Act . Complementary section 13 was added



without discussion . It reads :

'13 . No report shall be made against any person until
reasonable notice shall have been given to him of the
charge of misconduct alleged against him and he shall
have been allowed full opportunity to be heard in person
or by counsel . '

This was unfortunate, because the word 'misconduct' might have
been improved upon . It is an apt expression so far as civil
servants are concerned . Related to them it connotes offences,
conduct which is negligent or reckless and acts of political
partisanship-to a legislator it is wholly desirable that there
be political partisanship, so long as the individual is not on
the public payroll . Then it is a statutory offence ."

M . Sellar semble avoir donne & 1'expression "mauvaise conduite" le mLame

sens large que je lui ai donne dans le present Rapport . L'article 13 me

pose un probl6me d'interpretation & l'effet qu'il conf6re au commissaire

deux r8les qui sont contradictoires . Il lui incombe essentiellement

d'examiner, d'une faqon impartiale, les preuves apportees et les exposes

des procureurs, fondes sur ces preuves . Certes, la principale raison pour

laquelle on a si generalement nomme les juges commissaires, c'est qu'ils

sont censes pouvoir faire un tel examen impartial de la preuve et des

exposes en vertu de leur formation et de leurs traditions . Cette tfiche me

semble naturelle apres environ seize ans & la magistrature .

Neanmoins, certains procureurs ont soumis que l'article semble-

rait exiger que le commissaire en arrive au moins & la conclusion provi-

soire qu'il y a eu mauvaise conduite de la part d'une personne, qu'il

donne avis & cette personne de "1'accusation de mauvaise conduite portee

contre elle" et lui permette de se faire entendre en personne ou par le

minist~re d'un avocat . De fait, l'un des procureurs a pretendu que, en

ma qualite de commissaire, j'etais tenu de rediger cet avis (devant lui

atre donne) de 1'accusation de mauvaise conduite portee contre son client,
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ce qui necessite, selon ma soumission respectueuse, que 1'accusation ait

ete expressement enoncee au prealable , afin qu'il ait 1'opportunite ade-

quate de preparer sa defense . ("notice [to] be given of the charge of

misconduct alleged against him and that requires, in my respectful

submission, that charge must be clearly specified beforehand so he may

have a proper opportunity to prepare his defence .") Au debut, alors que

je n'avais entendu que la preuve prelimina.ire sans aucun contre-interro-

gatoire, j'ai refuse d'indiquer toute "accusation de mauvaise conduite"

que j'etais pr@t b. porter contre qui que ce soit . Plus tard, toute la

preuve ayant ete faite et les procureurs encore d ce moment-1h devant la

Commission ayant tous presente leurs exposes, jai pris les mesures expo-

sees plus haut sous la rubrique "Procedure suivie par la Commission" .

J'ai opte d'agir de la iagon indiquee car j'ai interprete l'article 13

comme n'exigeant pas que le com.missaire prenne ce stade une decision

provisoire, mais comme l'enjoignant & enoncer ~ toute personne "1'accusa-

tion de mauvaise conduite" portee contre elle par d'autres personnes et

presque inevitablement portee contre elle par le minist~re d'un procureur .

Le commissaire ne fait pas d'allegations, mais plutOt il u e et fait

rapport .

Selon cette interpretation, l'article 13 permet & un commissaire

de garder son caract6re d'impartialite jusqu'& ce que toute is preuve ait

ete faite et jusqu'& ce que 1'occasion ait ete donnee & chaque personne

de "se faire entendre en personne ou par le minist~re d'un avocat" . Toute-

fois, les efforts ardus qu'on a deployes au tout debut de l'enquPte, pour

me faire jouer, en ma qualite de commissaire, le rSle d'un accusateur, et

is critique energique qu'on a faite au sujet de is methode que j'ai adop-

tee le 6 avril 1966, et que j'ai exposee dans les pages precedentes, de-



montrent, h mon avis, qu'il faudrait apporter des pr6cisions h 1'article 13

afin qu'il ne s'6carte pas de son but precis et qu'i1 ne serve pas h com-

promettre la fonction d'investigateur impartial que le commissaire doit

remplir . Il ne m'appartient pas de recommander le libelle de 1'article

modificateur, mais cet article devrait indiquer d'une faqon claire et nette

que ce dont le commissaire ou son secr6taire est tenu de donner avis A une

personne, c'est de "l'accusation de mauvaise conduite" portee contre elle

par d'autres personnes qui ont pr6sente cette allegation devant la Commis-

sion et non pas d'une conclusion provisoire que le commissaire aurait

prise.



18 . Frais

On a formule certaines propositions assez vagues selon lesquelles

je devrais recommander que le gouvernement du Canada paie les honoraire s

de certains procureurs . A part la recommandation que j'ai faite aux fonc-

tionnaires superieurs du bureau du Conseil priv6, au moment ou j'ai nomm6

les procureurs de la presente Commission, je ne fais aucune autre recom-

mandation .



19 . Temoins gui ont comparu devant la Commission

A 1'Anpendice 2, on trouvera la liste des temoins qui ont

temoi,F,me devant la Commission, et & 1'Appendice 3, la liste des procureurs

qui ont comparu et les noms de leurs clients dans chaque cas .

Les procureurs de la Commission et moi-qnPme avons de concert

examine un grand nombre d'autres zones d'investigation et la possibilite

d'inviter ou de contraindre un certain nombre d'autres personnes h temoi ,tmer .

L'"Introduction" au present Rapport expose les grandes lignes de ce qui, ~

mon avis, constituaient la tilche principale de la presente Commission .

Etant donne cette t&che, j'ai decide que 1'exactitude des rapports de la

G .R .C . au ministre de la Justice d'alors, 1'honorable E . Davie Fulton,

n'etait pas en cause . Seul etait pertinent le fait que ces rapports aient

ete rediges et, qu'on les ait traites de la fagon que j'ai exposee . C'est

pourquoi je n'ai pas juge necessaire d'inviter ou de contraindre comme

temoins certaines personnes dont le nom figure dans les rapports de la

G .R .C . Leur temoignage, comme je 1'ai indique, n'aurait pas ete pertinent

et aurait pu nuire inutilement et irremediablement A leur reputation . Par

consequent, on ne leur a pas demande de temoigner .

Plus tard, .au cours des seances, est apparue la possibilite que

le premier ministre d'alors, le trLs honorable M . Diefenbaker, aurait pu

@tre influence par des declarations qui lui avaient ete faites et qui ne

correspondaient pas aux rapports de la G .R .C . Le temoignage du directeur

du cabinet de 1'honorable M . Sevigny, M. Gaston Levesque, devenait alors



pertinent . M. Levesque a donc temoigne devant la Commission et, A mon

avis, son temoignage 6tait tr6s important parce qu'il corroborait le

rapport de la G .R .C . et demontrait que si on l'avait interroge en 1 960,

on aurait pu facilement connattre les faits .

La pr6sente Commission aurait pu entendre d'autres temoigmages

de la part de certaines autres personnes, dont il n'es't pas n6cessaire d e

mentionner le nom . Dans chaque cas, les declarations que ces personnes

auraient pu formuler ont fait 1'objet d'une etude, A la suite de laquelle

elles ont ete ecartees, soit parce qu'elles etaient etrang6res & la ques-

tion, soit parce qu'elles n'etaient pas fiables ou etaient peu importantes .

J'estimais alors, et j'estime encore, avoir eu 1'occasion d'entendre et

d'examiner toute la preuve pertinente et disponible ayant une valeur pro-

bante .
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c .p . 1966-482

Appendice 1 .

Copie cerd56e cWorme au procZs-verbal d'une reunion du Comit6 du

Conseil priv6 • approuv6 per Son Excellence le Gouverneur gbib al Is

14 mars 1966 .

CONSBIL PRIVt

Sur avis conforme'du Premier ministre, le
Comite du Conseil prive-recommande que llhonorable
Wishart Flett Spence, Ottawa (Ontario), soit nomme
Commissaire en vertu de la Partie I de la Loi sur les
enquetes en vue de faire une enquets complete sur une
declaration du ministre de la Justice au Premier mi-

nistre, dans une lettre du 11 mars 1966, a propos
dlune affairs mettant en cause une certaine Gerda
Pfiunsinger, laquelle lettre a eta lue a la Chambre des
communes le 11 mars 1966 ; sur toutes lei declara-
tions faites a la Chambre des communes les 4 mars et
7 mars 1966 concernant cette affairs ; et 'sur toutes
les declarations du ministre de la Justice lors dlune
conference de presse le 10 mars 1966, lesquelles, en-
tre autres, compreriaient des declarations au sujet de
personnes impliquees dans cette affairs, du defaut de
demander llavis des conseillers juridiques du minis-
tere de la Justice, ainsi que de circonstances qui
peuvent avoir constitue un danger pour la securite
du Canada, et suivant lesquelles declarations Pon ne
slest pas occupe de cette affairs comme il se devait ;

_de stenquerir si Pon a traite cette affairs selon
les regles et principes qui stappliquent normalement
aux personnes ayant acces aux renseignements aonfi-
dentiels, et de faire enquete sur toutes les circons-
tances pertinentes qui y ont trait et, en particulier
mais sans restreindre la generalite de ce qui precede,
dte?caminer completement tous les rapports soumis au
gouvernement ou a tout membre du gouvernement de 11e-
poque et touts preuve deposee devant eux h cet egard
ainsi que touts autre preuve decouverte par le Com-
missaire ou a lui soumise et dlexaminer toutes autres
questions pouvant sembler pertinentes au Commissaire,
et de presenter un rapport en lfespece .
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Le Comitg recommande de plu s

1 . que le Commissaire se pr6vale de son pouvoir ab-
solu d'anprgciation quant a la proc6dure a suivre,
y compris la f aculte de tenir des seances a huis
clos et d'adopter les mesures qu,il peut juger
propres a garantir la securite du Canada;

2 . que le Commissaire soit autorise a exercer tou s
les pouvoirs cue lui confare l'article 11 de la
Loi sur les enquetes ;

que le Commissaire soit autorise a sieger aux da-
tes et endroits dont il pourra d6cider a llocca-
sion ;

4 . cue le Commissaire soit autorisS a retenir les
services d1avocats, de conseillers techniques et
du personnel requis, a des taux de remun6ration
et de remboursem.ent approuves par le Conseil du
Tresor; et

5 . que le Commissaire fasse rapport au Gouverneur en
conseil dans les meilleurs delais .

LE GREFFIER DU CONS EIL PRIV IME
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Temoins gui ont conmaru devant la Commission

Nom

Benoit, Me J . J . Pierre

Davidson, M. George F .

Delorme, Mlle Jacqueline

Duggan, M. Joseph E.

Fleming, 11honorable Donald M.

Fulton, 1'honorable E. Davie

Gaskell, M . Eric F .

Harvison, M . Clifford W .

Compte rendu Compte rendu
Volume Page

7

5

7

4

5

11

633

470

696

356

367

6

A 18
3 168

Hees, 1'honorable George H .

Lafrance, M . L6o L .

Uvesque, M. J . C . A . Gaston

McClellan, M. George B .

S6vigny, 1'honorable J . Pierre A .

Shorey, M. Roger M.

B 73

A 3
A 58

7 710

A 41
4 243

5 507
6 529
C 103

7 701
C 112

Wilson, M. Harry A. A 15
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Avocats entendus par la Commissio n

Avocat Client

Me John L . O'Brien, c .r . La Commission

Me John J . Urie, c .r. La Commission

Me C .F .H . Carson, c .r .
; Jusqu'au (Le trbs honorable John G . Diefenbaker

Me C . L . Dubin, c .r . 18 mai (
1966 (L'honorable E. Davie Fulton

Me J . R . Houston

Me E . A . Goodman, c .r.) L'honorable George Hees

)
Me L . H . Schipper )

Me A . J . Campbell, c .r . L'honorable Lucien Cardin

Me Jules Dupr6, c .r .

Me Louis P . de Grandpr6, c .r .)

)
Me Marc Beauregard )

L'honorable Pierre S6vigny

M. Gaston Uvesque

Me A. S . Pattillo, c .r. L'honorable Donald M . Fleming




